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•Pas de carte blanche. Le PCML jugera sur pièces. 
•Pour le 2è tour, sa décision prendra en compte les engage 

ments du candidat de gauche sur 10 mesures qui marqueraient 
l'amorce d'un changement favorable à la lutte des travailleurs. 



PIERRE BAUBY, 

CANDIDAT ANTI-COLONIALISTE 
Les quatre «grands» can­

didats à l'élection présiden­
tielle ont tous ceci de com­
m u n : ils sollicitent les suf­
frages de peuples colonisés 
vivant à des milliers de kilo­
mètres de la France. Attitu­
de qui signifie que. pour eux. 

ces colonies sont la France. 
Certains d'entre eux leur 
accordent une cxlrémc im­
portance. Chirac vient,par 
exemple, d'y effectuer une 
tournée électorale. Les voix 
des D O M - T O M sont, dans 
leurs esprits.cellesqui feront 

D E C L A R A T I O N C O M M U N E 
O U COMITÉ C E N T R A L D U P C M L ( F R A N C E ) 

E T DE LA DÉLÉGATION E X T É R I E U R E 
D E S W A U T I Y A UNIATI ( C O M O R E S ) 

A l'occasion des élections présidentielles en France, 
la Délégation extérieure de Swauti ya umati a brossé 
au Comité central du Parti communiste marxiste-léni­
niste et à son candidat Pierre Bauby, un tableau de la 
situation aux Comorns et nn particulier a l'île como-
riennn Maoro (Mayottel. 

Situé dans la zone stratégique de l'océan Indien, 
à l'entrée du canal de Mozambique, l'archipel des 
Comores est constitué de quatre îles Ngazidja, Dzu-
wani, Maore et Mwali. C'est après plus de cent qua­
rante ans passés sous le colonialisme français que ce 
pays accède à l'indépendance le 6 juillet 1975. Cepen­
dant le colonialisme français a passé outre a ses enga­
gements (accords du 15 juin 1973 consacrant l'inté­
grité de l'archipel des Comores) et à la volonté massi­
vement exprimée par le peuple comorien : 9 5 % de 
«oui» lors de la consul lation du 22/12/1974. Il con­
tinue d'occuper l'île comorlenne Maore IMayotte) et 
l'a transformée en une base militaire destinée à servir 
ses visées dans la région. Ce taisant, il n'hésite pas à 
violer tes décisions et résolutions desdiverses instances 
internationales. O N U , O U A . Mouvement des non-ali-
gnés. i; 

Le P C M L et Swauti ya umati dénoncent l'hypocri­
sie que constitue le statut conféré à Maore de «collec­
tivité territoriale d'un type particulier au sein de la 
République française» et exigeni le respect de l'inté­
grité territoriale des îles Comores. 

Pour sa part. Pierre Bauby, candidat du P C M L aux 
présidentielles, déclare qu'il n'envisagera en aucun cas 
de faire déposer des bulletins à son nom dans l'Ile de 
Maore IMayotte). 

Troupes française hors des Comores 
Resprct de la souveraineté nationale des îles 

Comores. Le 18/03/81 

la différence. 
Pour Pierre Bauby. les 

D O M - T O M , ce n'est pas la 
France ; ce sont des pays co­
lonisés. Le 10 mars dernier, 
il a publié un communiqué 
déclarant : 

«Dans ta bataille de l'élec­
tion présidentielle, chacun 
des candidats est confronté 
à l'existence, loin de l'hexa­
gone, de "départements et 
territoires d'outre-mer". 

»Pour Pierre Baubv, can­
didat du PCML, ces "DOM-
TOM" ne sont autres que 
des colonies de la France, 
exploitées, pillées, oppri­
mées pour les surprofits co-
toniaioc des grands trusts 
français. 

*/.a seule réponse du 
mouvement ouvrier, face à 
une telle situation, ne saurait 
être que le droit à l'indépen­
dance des peuples de ces co­
lonies et plus encore le droit 
à la réparation de l'exploita­
tion colonic'e antérieure : 
les économies de ces pays 
ont été profondément dé­
séquilibrées en fonction des 
besoins du colonialisme fran­
çais et non de leurs peuples. 

* C'est pourquoi, rejetant 
toute forme de clwuvinisme. 
et en continuité des combats 
menés contre l'impérialisme 
et le colonialisme, P. Bauby 
et le PCML soutiendront les 
peuples de ces colonies qui, 
le plus souvent, recourent 
massivement à l'abstention 
lors des consultations élec­
torales organisées par le co­
lonialisme français. Il n'y 
aura donc pas de bulletin de 
vote au nom de Pierre Bau­
by dans les différents DOM-
TOM.» 

L'UNION POPULAIRE P O U R LA LIBERATION 

DE LA GUADELOUPE APPELLE A L'ABSTENTION 

Le 26 avril auralieu 
l'élection du président de la 
République française. 

Cette élection intéresse 
en premier chef le peuple 
français, elle intéresse aussi 
le peuple guadeloupéen, car 
elle survient à un moment 
crucial de la lutte engagée 
par ce dernier pour préser­
ver son identité culturelle, 
faire respecter sa dignité et 
conquérir son indépendance 
nationale. 

Ce moment est particu­
lièrement grave, le gouver­
nement français ayant déli­
bérément choisi d'utiliser 
la force militaire pour noyer 
dans un bain de sang la vo­
lonté du peuple guadelou­
péen de mettre un terme 
a la domination coloniale 
et de se constituer en nation 
libre et souveraine. 

Le projet politique de 
P U L F G : «Unir les Guade-
loupéens pour conquérir 
l'indépendance et accomplir 
la révolution nationale dé­
mocratique" qui traduit 
l'aspiration profonde des 
larges masses populaires, 
tend à devenir une revendi­
cation dominante. 

Cette revendication légi­
time s'inscrit dans le cadre 
du « Droit des peuples à dis­
poser d'eux-mêmes». Le 
pouvoir colonial s'y oppose 
farouchement et met en 
branle toute la panoplie de 
son appareil de répression. 

I :i Guadeloupe est occu 
pce cl quadrillée militaire­
ment. Chaque jour, des pa­
triotes font l'objet de per­
quisitions, d'interpellations, 
de gardes à vue et les opéra­
tions «coup de poing» se 
multiplient. 

Parallèlement, se déve­
loppe une campagne d'into­
xication par la radio-télévi­
sion coloniale et par « Fran­
ce-Antilles», le journal du 
fasciste Hersant. 

Réclamée par les repré­
sentants de l'Import-Export, 
les gros propriétaires fonciers 
et politiciens véreux, traîtres 
à la patrie, la répression/su-
préme argument du colonia­
lisme, est méthodiquement 
organisée sur ordre de l'Ely­
sée et de Matignon par le 
• ministre des DOMu.Dijoud. 

Ainsi, ces prochaines 
élections présidentielle fran­
çaises se préparent-elles dans 
un climat de provocation et 
de répression, minutieuse­
ment entretenu dans le but 
évident d'intimider le peu­
ple guadeloupéen. 

Mais ce peuple digne ne 
se laissera pas intimider. Il 
administrera aux tenants 
de la politique coloniale la 
preuve de son irréversible 
engagement dans la lutte 
de libération nationale. 

L'UPLG dit non à cette 
mascarade électorale qui se 
déroulera à l'ombre des au­
tomitrailleuses, des fusils 

des C R S , gendarmes, képis 
rouges, sous la surveillance 
des renseignement généraux 
et de la D S T . 

L'UPLG estime que les 
organisations politique gua-
deloupéennes qui se décla­
rent anticolonialistes et pro­
gressistes doivent s'abstenir 
de solliciter le suffrage de 
notre peuple, au nom des 
candidats de gauche. 

Nos alliés, les anticolo­
nialistes français, doivent 
admettre que la Guadelou­
pe en lutte pour sa libéra­
tion ne saurait se laisser di­
viser en partisans de la gau­
che et partisans de la droite 
française. 

Guadeloupéennes, Gua-
deloupéens, 

participer à ces élec­
tions, c'est faire le jeu du 
colonialisme, et se laisser 
détourner de la seule voie 
juste : la voie de la révolu­
tion et de l'indépendance. 

—s'abstenir, c est con­
damner la politique assimi-
lationnistc, déjouer les piè­
ges du colonialisme et 
s'engager dans la voie de 
la résistance nationale à 
l'occupation étrangère. 

L'UPLG appelle le peu­
ple guadeloupéen à se mobi­
liser massivement pour faire 
de l'abstention aux élections 
présidentielles françaises unc 
grande victoire du mouve­
ment de libération nationale. 

U P L G 
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Chasse gardée , 
défense d'entrer ! 

E n 1976, Giscard d'Estaing, fidèle à lui-même, faisait 
adopter une loi scélérate: elle faisait passer de 100 à 
500 le n o m b r e des parrainages nécessaires pour 
pouvoir se présenter à l'élection présidentielle ; dans 

le m ê m e temps, elle interdisait à chaque élu de pouvoir 
parrainer plus d'un candidat; enfin, il fallait que ces parrai­
nages soient recueillis dans au moins trente départements. 
Giscard voulait ainsi rendre aussi difficile que possible, voire 
impossible, la participation de M petits candidats » à l'élection 
présidentielle. Il portait ainsi une grave atteinte à l'exercice 
de la liberté d'élire et d'être élu, pourtant déjà considérable­
ment limité par les obstacles financiers. 

A l'époque, les députés d u P C F et d u P S s'étaient opposés 
à cette loi dirigée contre le suffrage universel. U n e attitude 
conforme à ce vote aurait voulu que les élus de ces deux partis 
soient laissés libres de parrainer o u non les candidats s'adres-
sant à eux. O r , voilà que les directions d u P C F et d u P S le 
leur ont interdit, menaçant d'exclusion ceux qui passeraient 
outre à cette interdiction. Cette décision aggrave le caractère 
anti-démocratique de la loi giscardienne. D u fait de Giscard, U 
était déjà extrêmement difficile de pouvoir recueillir les par­
rainages nécessaires; la décision du P C F et d u P S le rend im­
possible. C'est en tout cas la situation créée pour notre candi­
dat, Pierre Bauby, et oui l'est aussi pour d'autres. Par ces temps 
où l'on aime trouver des convergences, en voilà une entre Gis­
card, Mitterrand et Marchais. Convergence contre la liberté 
d'expression, sous le mot-d'ordre: «Chasse gardée, défense 
d'entrer!» Des arguments sont avancés pour tenter de justi­
fier cette politique anti-démocratique. 

On ne peut pas parrainer des candidats qui vont nous 
critiquer» : l'argument serait recevable si les candidats 
en question avaient pour cible de leur campagne Mit­
terrand o u Marchais et n o n Giscard. Mais tel n'est pas 

le cas. Ni pour Pierre Bauby, ni pour d'autres. C e u x qui ont 
pour cible les candidats tiu P C F et d u P S vont d'ailleurs cher­
cher leurs parrainages d u côté de la droite. Refuser de laisser 
s'exprimer ceux qui, tout e n combattant Giscard sont nèam-
moins en désaccord avec le P C F et le P S , cela revient à refu­
ser le pluralisme. C'est vouloir imposer le silence o u le rallie­
m e n t . 

L a présence de petits candidats va nous prendre des 
voix» entend-on encore : il y a là un mépris à peine 
voilé de la capacité de discernement des travailleurs, 
u n m a n q u e de confiance frappant en leur capacité de 

choisir leur candidat. Si u n travailleur est décidé à voter P C 
o u P S , il votera Marchais o u Mitterrand. S'il vote pour un 
petit candidat, c'est qu'il est en désaccord avec tels o u tels 
points de la politique de ces partis. O n voudrait lui imposer 
son vote, en lui refusant la possibilité de choisir librement 
pour qui voter. C'est d'ailleurs u n bien mauvais calcul q u e de 
croire que ceux qui auront été ainsi empêchés de voter libre­
m e n t se replieront sur Marchais o u Mitterrand. La plupart ne 
se reconnaissent ni en l'un ni en l'autre. 

L
a multiplicité des candidatures fait le jeu de Giscard» 
entend-on également. Q u e l'on sache, c'est au second 
tour, pas avant, que se pose la question de l'attitude à 
adopter pour battre Giscard. Loin de nuire à la lutte 

contre Giscard, u n choix démocratique d u P C F et d u P S 
aurait favorisé un élan, dans la perspective d u second tour. 
Mais, d'étroits intérêts électoraux ont prévalu sur la défense 
de la liberté d'expression. Les directions d u P C F et d u P S ont 
montré qu'elles étaient profondément conservatrices, atta­
chées à imposer le maintien du monopole existant sur la vie 
politique française, il y a loin des proclamations anti-gis­
cardiennes et démocratiques à la réalité. Solide raison pour 
être vigilants et refuser les chèques en blanc. 

Pierre B U R N A N D 
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Les 10 questions du PCML 
Quel que soit le président de la République élu le 10 mai prochain, les problèmes fondamentaux 

auxquels sont aujourd'hui confrontés les travailleurs (chômage, baisse du pouvoir d'achat, atteintes 
aux libertés, aggravation de la situation internationale) ne seront pas résolus. 

Pour ce faire, il faudrait rompre radicalement avec le système capitaliste et impérialiste basé sur la 
recherche du profit maximum tant à l'intérieur que par rapport au Tiers Monde. La logique du système 
conduit aux restructurations, à la concurrence infernale qui ne peuvent qu'être contradictoires avec les 
intérêts fondamentaux de la classe ouvrière et du peuple. 

Aussi faudra-t-il, en toute hypothèse, que les travailleurs continuent à compter sur leur organisation, 
sur leur détermination, sur leurs luttes. 

La victoire du candidat de gauche le mieux placé peut-elle améliorer, ne serait-ce qu'un peu, la 
situation des travailleurs? Pour ce faire, il faut qu'un minimum d'engagements précis soient pris, tant 
pour les problèmes immédiats que pour les perspectives de lutte ultérieures. 

C'est le sens des 10 questions que le PCML pose dès maintenant, afin que des engagements clairs et 
précis soient pris, dès la campagne du premier tour. 

En fonction des prises de position du candidat de gauche le mieux placé sur ces 10 questions, le 
PCML fera part de son analyse pour le deuxième tour. 

Le candidat de gauche le mieux placé au 2ème tour s'engage-t-il : 
1 - à n e g o u v e r n e r avec 

a u c u n d e c e u x qui o n t s o u t e n u 

G i s c a r d ? 

2— à faire e m b a u c h e r défi­

nitivement les travailleurs hors 

statut par les entreprises o ù ils 

sont intérimaires, s o u s contrats 

à d u r é e limitée, stagiaires 

Barre ? 

3— à indemniser tous les 

c h ô m e u r s à u n taux a u m o i n s 

égal a u S M I C et à rétablir leurs 

droits à la Sécurité sociale sans 

limitation d e d u r é e ? 

4— à d i m i n u e r la d u r é e d u 

travail sans d i m i n u t i o n d e 

salaire? 

5— à abroger toutes les dis­

positions, lois, décrets, circu­

laires, prises ces dernières an­

nées contre les libertés d é m o ­

cratiques : loi «sécurité et li­

berté », loi anti-casseurs, attein­

tes au droit d e grève et a u x li­

bertés syndicales. A amnistier 

les prisonniers politiques (Cpr-

ses, B r e t o n s , Tahitiens, G u a d e -

l o u p é e n s , e t c . ) . A dissoudre 

la C o u r d e sûreté d e l'Etat, les 

tribunaux militaires, les C R S , 

la g e n d a r m e r i e m o b i l e , la L é ­

gion étrangère, ainsi q u e les 

milices patronales et les g r o u ­

pes préconisant le racisme o u 

faisant l'apologie d u fascisme? 

6— à abroger toutes les 

dispositions, lois, décrets, cir­

culaires, prises ces dernières 

a n n é e s contre les travailleurs 

i m m i g r é s et à accorder l'égali-

lté totale d e s droits politiques 

* et s y n d i c a u x entre travailleurs 

i français et i m m i g r é s , ce qui in-

Sclut le droit d'élire et d'être 

élu? 

7— à mettre e n place u n e 

eprésentation réelle d e tous 

les c o u r a n t s politiques, m ê m e 

minoritaires : droit réel d'ex­

pression à la radio-télévision, 

représentation proportionnelle 

intégrale lors des différentes 

consultations électorales, r e m ­

b o u r s e m e n t total des frais 

électoraux, liberté d e can d i d a ­

ture a u x élections ? 

8— à apporter u n e aide 

politique, sanitaire et e n m a t é ­

riel militaire a u x peuples qui 

luttent contre l'une o u l'autre 

des d e u x superpuissances im­

périalistes qui rivalisent p o u r 

l'hégémonie m o n d i a l e et m e ­

nacent la paix (Afghanistan, 

E r y t h r é e , C a m b o d g e , Salva­

d o r ) ? 

9 — à reconnaître le droit à 

l'indépendance i m m é d i a t e d e s 

colonies françaises q u e sont les 

soi-disant D O M - T O M et à 

soutenir les revendications d e 

leurs peuples. A retirer les 

troupes françaises stationnées 

e n A f r i q u e et à restituer les 

bases militaires a u x p a y s o ù 

elles se trouvent ? 

10— à édifier e n F r a n c e u n 

réseau d e protection civile 

p e r m e t t a n t d'abriter la p o p u ­

lation e n cas d e m e n a c e o u 

d'attaque nucléaire? 



D'UNE SEMAINE A L'AUTRE 

2e TOUR DE L'ELECTION PRESIDENTIELLE 

«Il faut que le débat porte 
sur le contenu de la politique 

du candidat de gauche» 

Je voudrais toul d'abord 
dénoncer, de la manière la 
plus ferme, la loi Inique de 
1976, celle loi anti-démo­
cratique. |e ne suis d'ailleurs 
pas le seul à le faire et de 
nombreux journalistes ont 
pris position ces derniers 
jours et ces dernières semai­
nes contre cette loi, contre 
le fait qu'elle ait fait passa 
le nombre de parrains de 
100 à 500; mais te qui m e 
semble le plus grave dans 
cette loi, ce n'est pas tant le 
nombre de signatures néces­
saires pour être candidat 
que le fait que les élus ne 
puissent signer que pour un 
seul candidat. Ce n'est pas 
forcément l'argument le 
plus souvent cité, mais je 
crois que c'est le plus gra­
ve car cela transforme le 
parrainage, c'est-à-dire le 
fati de reconnaître qu'un 
courant politique a le droit 
de s'exprimer au premier 
tour, en une forme de sou­
tien. Dans le m ê m e sens, 
je dénonce aussi les pressions 
des préfectures, des sous-
préfectures, sur les élus, sur 
tes maires en particulier, 
pressions qui sous de multi­
ples (ormes, sont venues 
renforcer la loi d a m son ap­
plication. Toul est fait pour 
polariser la vie politique en-
ire les quatres grands partis 
qui existent aujourd'hui en 
France, pour empêcher fina­
lement tout autre courant 
de s'exprimer. A la limite, 
ce sont ces quatres grands 
partis qui choisissent qui, 
parmi les petits candidats, 
pourra on ne pourra pas être 
candidat au premier tour. 

|e liens aussi a aborder la 
lourde responsabilité que 
prennent le PCI el le PS en 
interdisant . leurs élus de si­
gner pour d'autres candidats 
Ils empêchent ainsi des cou­
rants du mouvement ouvrier, 
c o m m e le notre, d'être pic 
sents au premier tour. O , 
celui-ci est justement fait 
pour qu'il puisse y avoir un 
réel débat démocratique avec 
tous les courants politiques 
qui existent. De ce point de 
vue-là, nous pensons qu'ils 
font un mauvais calcul car 
le fait d'empêcher certains 
courants politiques d'être 
présents au premier tour va 
conduire un certain nom­
bre d'électeurs soit a ne pas 
se déplacer au premier tour, 
soit à voler blanc ou nul. Il 
n'est pas évident que les par­
tis de gauche, sur cette base-
là, arrivent à mobiliser ces 
électeurs-là correctement 
pour le second tour. 

A U SUJET D'UNE 
C A N D I D A T U R E 

C O M M U N E D E PETITS 
C A N D I D A T S 

Il a été question, ces der­
nières 24 heures de contacts 
prb entre certains petits can­
didats pour, éventuellement, 
une candidature commune. 

L e 2 4 mars, Pierre B a u b y tenait une conféren­
ce de presse,à Paris,dans le but de faire le point sur 
sa c a m p a g n e et de présenter les 10 questions que le 
P C M L pose aux candidats de gauche dans la pers­
pective du second tour. Voici l'essentiel de ses dé­
clarations. 

Nous avons, en ce qui nous 
concerne, dit dès le départ, 
que si nous n'arrivions pas 
à réunir les 500 signatures, 
nous serions partisans ef­
fectivement de contacts en 
vue d'une candidature com­
mune. Nous restons prêts à 
tout contact, et nous avons 
d'ailleurs pris contact en ce 
sens tant avec le PSU qu'avec 
Krivine. Mais, en ce qui nous 
concerne, nous n'acceptons 
pas le préalable qu'a l'air de 
vouloir mettre Krivine sur 
la question du désistement 
inconditionnel au deuxième 
tour. Le seul préalable, nous 
semble-l-il, devrait être d'être 
contre Giscard, contre tou­
tes les attaques portées ces 
derniers mois et années, et 
prévues pour les prochains 
mois, contre les travailleurs. 
C'est le seul préalable qui 
nous semble se justifier. 

Ce qui a rendu les choses 
très difficiles c'est le décret 
du Conseil des minisires le 
14 janvier. Il interdit un re­
groupement de candidatures. 
Une fois que l'élu aura signé 
son formulaire de parraina­
ge, il ne pourra pas le modi­
fier. Ce sont les mathémati­

ques giscardiennes qui fonl 
que s'il y a quatre candidats 
qui ont chacun 400 signa­
tures, 4 fois 400 ça fait zéro. 
Ça nous aurait semblé être 
la meilleure situation mais 
c'est rendu impossible. 

Pour le moment, il n'y a 
qu'Ariette Laguillier qui ail 
les 500 signatures. Tous les 
contacts que nous avons pu 
essayer d'avoir avec Luite 
ouvrière n'ont donné aucun 
résultat. O n n'a pas réussi à 
établir le contact avec eux. 
M ê m e contre la circulaire 
Bonnet, ils n'ont pas bougé. 

Le PSU nous a dit, hier 
soir, qu'il pensait y arriver; 
mais que ce n'est pas sûr. 
En fonction de l'évolution 
de leur situation, on se re­
contactera dans les jours 
qui viennent. 

Pour conclure sur ce 
point, Il est clair que s'il n'y 
a pas, dans les prochains 
jours, d'évolution de la si­
tuation de la part des grands 
partis de gauche, nous ne 
réunirons pas les 500 signa­
tures. O n peut espérer que 
les différentes prises de po­
sition qui se sont multipliées, 

c o m m e dernièrement celle 
d'Yves Montand, de la part 
de personnalités attachées 
à la démocratie fassent évo­
luer les choses. Nous conti­
nuerons à nous battre en ce 
sens ; nous ne nous avouerons 
battus que s'il n'y a pas 
d'autre moyen. 

LE S E C O N D T O U R : 
U N E Q U E S T I O N 

T R E S M A L POSEE 

Il a été beaucoup ques­
tion, ces derniers jours, du 
second tour. Il en a été 
question, hier soir encore, 
lors de l'émission télévisée 
"Cartes sur table» à laquel­
le était invité Georges Mar­
chais. Cette question du 
second tour, nous semble 
jusqu'à présent très mal 
posée, fclle est mal posée 
par Mitterrand, tout sim­
plement parce qu'il refuse 
de répondre à une ques­
tion essentielle : avec qui 
gouvernerez-vous ? Cette 
question, il a refusé d'y ré­
pondre la semaine dernière 
et II continue de refuser 
d'y répondre. Pourtant, 
c'est une question essen­
tielle aujourd'hui à poser. 

La question du second 
tour est mal posée aussi par 
Marchais. Car, s'il a raison 
de faire part de ses craintes 
quant à l'évolution de Mit­
terrand, les réponses qu'il 
apporte sont de fausses 
réponses. Parler de ministres 
communistes, du nombre 
de vojx qu'il aura au pre­
mier tour, ça ne peut pas 
être de bonnes réponses aux 
questions, aux craintes qu'il 
manifeste. Les vraies ques­
tions, à notre avis, sont cel­
les du contenu politique, 
c'est là-dessus qu'il faui 
faire porter le débat, non 
pas sur ministres ou pas. 
Car ministres pour quoi 
faire? Ce n'est pas non 
plu» sur le nombre de voix 
suffisant au premier tour 
ou pas qu'il faut faire por­
ter le débat. C'est sur la 
question du contenu poli­
tique. C'est là le sens de 
notre démarche, pour le 
deuxième tour. 

Les candidats de gauche 
vont être amenés à répon­
dre à nos questions dans le 
cadre de la campagne Pour 
prendre un exemple concret, 
d a m une interview au jour­
nal Le Monde du mois de 
juillet dernier, François Mit­
terrand se prononce pour 
une aide matérielle à la ré­
sistance afghane. Dans son 
livre "Ici et Maintenant» 
paru à la rentrée, il se pro­
nonce contre. Il a changé 
d'opinion visiblement. Celte 
question-là, il sera amené 
à y répondre. D a m ce qui 
sera dit d a m la campagne, 
nous verrons les positions. 
En fonction de cela, nous 
ferons une analyse pour le 
second tour. 

AMNISTIE 

COLETTE MEYNARD 
DOIT ETRE LIBEREE ! 

La Cour de cassation de 
l'Etat a rendu son arrêt. 
Colette Meynard doit res­
ter en prison pendant les 
deux années et demi dé­
cidées p u la Cour de sûre­
té de l'Etal. Le pourvoi 
en cassation était la der­
nière possibilité, sur le 
plan strictement juridique 
de remettre en cause le 
verdict de la Cour de sû­
reté de l'Etat. Colette 
Meynard est accusée d'avoir 
participé à une «associa­
tion dé malfaiteurs en re­
lation avec une entreprise 
tendant à substituer une 
autorité illégale i celle de 
l'Etat*. En fait le gouver­
nement a voulu faire un 
exemple, en frappant sévè­
rement unc militante du 
contlncnl capable d'être 
solidaire avec les Corses en 
lutte contre l'Etat français. 

U C F D T , dont Coleitc 
est adhérente, a publié un 
communiqué dans lequel 
elle déclare notamment. 
(... ) "que le /ugement qui 
frappe Colette Meynard 
est totalement inique: 

—c'est un /ugement po­
litique. La Cour de sûreté 
de t't.tat est une juridic­
tion d'exception, directe­
ment contrôlée par le pou­
voir. IAX CFDT s'est tou­
jours prononcée contre cet­
te juridiction. 

-c'est un jugement qui 
montre la totale incapacité 
du pouvoir à résoudre les 
problèmes posés en Corse. 
Loin de prendre en comp­
te les aspirations de la po­
pulation de Vite, il use de 
la répression. La Cour de 
sûreté de l'Etat fonctionne 
pour frapper les militants 
corses. » 

IL Y A 110 A N S : L A C O M M U N E 

Le 18 mars, une délégation du Secrétariat politique 
du P C M L , composée de Camille Granot, Pierre Bauby 
et Pierre Bu m and. s'est rendue au Mur de Fédérés 
pour y déposer une gerbe en hommage à ceux qui. il 
y a 110 ans. «montèrent à l'ussaui du ciel» 

C O N T R E L E S L O I S 

E T L E S C I R C U L A I R E S 

A N T I - I M M I G R E S 

L E S R A F L E S E T L E S E X P U L S I O N S 

L A D I V I S I O N L E S Q U O T A S 

L E S R A C I S M E S 

E T L E S A C T E S F A S C I S T E S 

P O U R L A D E F E N S E 

D E S L I B E R T E S 

P O U R L ' E G A L I T E D E S D R O I T S 

F R A N Ç A I S - I M M I G R E S 

N O T R E F O R C E 

C ' E S T N O T R E U N I T E 

MANIFESTATION 
SAMEDI 4 AVRIL 
A BARBES 14H 

A I "API* I. DF NOMBRFUSFS UKl.ANISAÏ IONS 
D1 TRAVAILLE URS IMMU.Rf.S ET DF SOI.IMAKI I f 

E R R A T U M 

Le numéro de téléphone de la librairie Le Phénix 
est le 2727031. Le numéro signalé dans notre précé­
dente édition était le fait d'une erreur. 



D'UNE SEMAINE A L'AUTRE 

MRAP 

21 MARS: 

CONTRE 

LE RACISME 
Plus d'un millier de per­

sonnes ont participé aux 
Etats généraux de lutte con­
tre le racisme organisés sa­
medi 21 parle M R A P à Paris. 

De nombreux témoigna­
ges, émanant de comités 
locaux (près de la moitié 
des 130 comités que comp­
te actuellement le M R A P 
étaient représentés), de re­
présentants d'associations 
d'immigrés ou de soutien 
aux travailleurs immigrés, 
de participants, ont consti­
tué l'essentiel de cette jour­
née. Témoignages révélateurs 
de l'aggravation actuelle du 
racisme et aussi d'actions 
menées contre ses manifes­
tations. 

Au total, une importante 
et riche contribution au 
combat contre le racisme el 
à sa dénonciation, et dont 
nous rendrons compte large­
ment dans notre prochaine 
édition. 

Quant au débat, sans tou­
tefois l'entraver, les actions 
négatives menées dans diver­
ses municipalités gérées par 
des élus PCF ont pesé sur lui 
et les contradictions qu'elles 
ont suscitées ne sont pas ré­
glées : certaines réactions 
dans la salle l'ont bien mon­
tré (par exemple, lors de la 
présentation des résultats 

i wiqufcU uigaïUAtc pai 
le M R A P avant ces Etats 
généraux, les réponses con­
cernant ces actions étant 
en majorité critiques). 

Parmi les témoignages 
quelques-uns dénonçaient 
ces actions et les conceptions 
qui y ont conduit, par exem­
ple celui d'une institutrice 
d'école d'Ivry. Peut-être est-
ce cela que L'Humanité dans 
son compte-rendu décrit 
c o m m e «deux ou trois re­
présentants d'organisations 
qui ont cm pouvoir se ser­
vir de l'occasion pour pla­
cer de dérisoires attaques 
anticommunistes* (I). 

Le M R A P pour sa part 
a clairement désapprouvé 
ces actions. Celte désappro­
bation, plusieurs fois réaffir­
mée (y compris à ces Etats 
généraux), L'Humanité n'en 
a d'ailleurs toujours pas fait 
état. 

La cible du combat anti­
raciste, c'est le racisme 

d'Etat, la politique ségré­
gationniste du gouverne­
ment, les activités des 
groupes d'extréme-droite. 
l'héritage idéologique de 
siècles de domination im­
périaliste de la France sur 
d'autres peuples, perpétrée 
aujourd'hui directement 
dans les D O M - T O M , ou 
sous d'autres formes néo-
coloniales... Ces Etats géné­
raux auront contribué à 
bien mettre en lumière cette 
cible, à faire avancer le dé­
bat et clarifier les idées pour 
mieux la frapper. 

G . C . 

(1) Ce comple-remlu altri-
hue de plu* au maire adjoint de 
Marseille une action raciste 
de U municipalité de droite de 
St-Chamas. petite ville de la 
même région. 

Ignorance, confusion, er­
reur... ? En tous eu. le soucis 
de la vérité passe nettement 

a>rès l'impératif de la critique i Parti social h le concurrent ! 

LA MAGISTRATURE SOUS LE JOUG DE SECURITE-LIBERTE 

U N J U G E P A R L E D E L A J U S T I C E 

La «sécurité» est un des grands mots de la campagne pré 
sidentielle- Le 12 mars dernier. Antenne2 y consacrait une 
émission spéciale; Peyrefitte. après la parution de son der­
nier livre. Les chevaux du lac Ladogc, parcourt la France et 
occupe les antennes et les écrans pour y exposer la propa­
gande giscardienne. 

"Sécurité», que de crimes sont commis en ton n o m ! 
Tandis que le devant de la scène est occupé par cette propa­
gande, une vaste opération de mise au pas de la justice et 
des juges est en cours. L'arbitraire a gagné du terrain. Le 
pouvoir veut une justice à sa botte. 

Qui de mieux placé qu'un juge pour dénoncer la machi­
nation? 

S'il doit être question de 
Justice durant la campagne 
présidentielle, ça sera sans 
doute à travers l'idée de sé­
curité. Malheureusement, il 
ne s'agira pas d'un débat : 
elle fait, dans son fonde­
ment sinon dans ses appli­
cations actuelles, l'unani­
mité. Des réactionnnaires 
aux réformistes, du Monde 
à Qui Police, tous sont d'ac­
cord pour décider que la 
France a peur et nul ne dit 
à voix haute ce qu'il sait : 
aucune raison d'avoir peur 
< 1 ), si ce n'est de l'évolution 
du capitalisme, en particu­
lier du chômage, du racisme 
et de la mort des libertés 
conquises chèrement par et 
pour les travailleurs. L'Hu­
manité rouge a déjà posé 
ce problème a l'occasion 
de chaque manifestation de 
cette idéologie : rôle de la 
Cour de sûreté, événements 
du 23 mars 1979 et leurs 
suites judiciaires, élimina­
tion de Mesrine au nom 
d'une «légitime défense per­
manente» en faveur de la 
police, propos et politiques 
des municipalités importan­
tes y compris de gauche, et 
puis surtout Loi Peyrefitte 
assurant la sécurité (des pe­
tits el gros possédants et de 
l'Etat Giscard-Barre) el pro­
tégeant les libertés (sauf cel­
les de travailler, de lutter ou 
celle d'être étranger en 
France(2)>. 

Q U A N D L'APPLICATION 
D E LA LOI E L L E - M E M E 
D E V I E N T D A N G E R E U S E 

Mais il n'est pas sûr du 
tout qu'on entende parler 
de l'institution judiciaire 
elle-même, c'est-à-dire des 
tribunaux, de ce qui leur 
est confié, de ceux qui y 
travaillent. Pourtant, il s'agit 
bien de la m ê m e chose : dans 
l'équipe Giscard-Barre, Pey­
refitte a un rôle précis, qui 
est de contenir les effets po­
litiques et sociaux de la dé­
liquescence du capitalisme, 
et ceci grâce aux tribunaux 
ou bien malgré eux s'il le 
faut. Soyons plus précis : 
la Justice a pour rôle,de 
tout temps, d'appliquer les 
lois, règles valables pour 
tous, à des situations par­
ticulières, au besoin en 
utilisant la souplesse ou les 
contradictions de la norme 
établie. Ces contradictions 
sont nombreuses dans un 
système libéral bourgeois, 
qui ne peut se maintenir que 
par des concessions au 
prolétariat. Ainsi, les loca­
taires, les militants syndi­
calistes, les salariés des en­
treprises. ... ont obtenu des 

droits dans le système bour­
geois. Ce rôle d'application 
de la loi risque donc d'être 
dangereux pour un pouvoir 
qui. c o m m e celui de Giscard, 
n'accepte plus de limites ou 
de contestations et ne peut 
sans doute pas s'en permet­
tre car il fait prévaloir des 
intérêts que seule la force 
- ou .des complicités, com­
m e celle du Parlement - sait 
imposer. Et le danger existe 
d'autant plus que les magis­
trats chargés de l'applicalion 
de la loi ne peuvent recevoir 
d'ordres écrits, à la différen­
ce des fonctionnaires des 
autres secteurs ; et que^lepuis 
treize ans, certains d'entre 
eux. au sein du Syndicat de 
la Magistrature, tentent de 
barrer la route à cette évo­
lution de l'Etat et de «don­
ner leur tour» à d'autres 
droits que ceux du capital. 

C O M M E N T P E Y R E F I T T E 
S'Y P R E N D P O U R 

ELIMINER LES G E N E U R S 

Pour venir à bout de tout 
cela, Peyrefitte avail deux 
possibilités : 

-ou bien retirer aux tri­
bunaux une part de leurs 
attributions, en confiant à 
des gens totalement fiables 
l'application de certains 
secteurs du droit. C'est ain­
si que la protection de l'en­
fance est peu à peu mono­
polisée par les D D A S S (3), 
que les banques et les grands 
magasins règlent eux-mêmes 
la plupart de leurs problèmes 
de chèque sans provisions 
ou de vols avec la bénédic­
tion du pouvoir, les H L M 
ceux d'arriérés de loyers. 
C'est ainsi également qu'ont 
été créés les conciliateurs, 
«hommes de confiance» par 
leur âge (retraités) et leur 
recrutement (choix du mi­
nistère), chargés de tous les 
petits contentieux et forcé­
ment moins attentifs que 
certains juges au contenu 
d'un contrat inéquitable, 
à l'inégalité sociale, à un 
droit méconnu, etc... 

-ou bien, deuxième so­
lution, débarasser l'appareil 
judiciaire des gêneurs. La tâ­
che a débuté en janvier 1979 
pour Peyrefitte. avec sept 
articles de presse où il stig­
matisait la «poignée d'agi­
tateurs» représentant «à 
peine 6% des piges» (4). 
Avant lui. d'ailleurs, maint 
ministre avait tenté la chan­
ce, obtenant quelques sanc­
tions disciplinaires. Mais 
avec Peyrefitte. il y aura 
seize poursuites pour la 
seule année 1980!... 

Précisons là encore. C o m ­
m e tout corps d'Etat, la 

magistratureconnaît d'abord 
la répression antisyndicale 
quotidienne : demandes d'ex­
plication, refus de muta­
tions, retards dans l'avance­
ment, distribution «sélecti­
ve» du travail dans le tribunal 
... Et puis c o m m e l'ensem­
ble de la fonction publique 
là encore (5),la magistratu­
re fait l'objet d'une grande 
reprise en main : refus de la 
concertation depuis de nom­
breux mois, rappels à une 
obligation de réserve qui 
empêche finalement toute 
expression publique un tant 
soit peu divergente du dis­
cours gouvernemental, m o ­
dification des recrutements, 
privilégiant des couches plus 
âgées et/ou moins formées, 
donc plus traditionalistes 
et plus maniables que les 
jeunes issus des facultés ou 
des écoles. Pour les juges, 
ces deux derniers points ont 
fait l'objet de travaux parle­
mentaires. Après avoir réduit 
progressivement le nombre 
des reçus au concours prin­
cipal de recrutement (celui 
ouvert aux licenciés en 
droit), Peyrefitte a obtenu 
l'organisation de trois con­
cours exceptionnels ouverts 
aux 3S-50 ans, à peu près 
sans condition de formation 
juridique (6). Puis, deux 
mois après, vingt-six députés 
de la majorité dont Jean 
Foyer, ont déposé un amen­
dement, non encore soumis 
au vote, dont le principe 
est «d'imposer l'obligation 

de réserve aussi bien aux 
magistrats qu 'à leurs syndi­
cats» ; en clair, l'obligation 
de réserve consistant à 
s'abstenir d'exprimer publi­
quement une opinion poli­
tique, religieuse ou philoso­
phique (sauf, dans la prati­
que, si cette opinion est 
adéquate au discours gou­
vernemental), cet amende­
ment vise purement et sim­
plement à supprimer les 
deux syndicats de magistrats, 
puisqu'ils n'auront plus de 
droit d'expression publique '. 
El le Syndicat de la Magis­
trature au premier chef, vue 
l'activité débordante de l'au­
tre organisation... 

P O U R Q U O I 
L'INDEPENDANCE 

D E L A M A G I S T R A T U R E 
DOIT E T R E D E F E N D U E 

Rien que de comparable 
dans tout cela avec d'autres 
fonctions publiques, dès 
maintenant ou pour l'avenir. 

En revanche. le travail de 
Peyrefitte a été aussi de dé­
truire ce que la magistrature 
a de spécifique et qu'il est 
convenu d'appeler son indé­
pendance. Il s'agit d'une 
vieille notion de 1789 : la 
Justice étant amenée, com­
m e on l'a dit plus haut, à li­
miter les initiatives de l'exé­
cutif et, beaucoup plus 
partiellement, celles du Par­
lement, il faut que ses ac­
teurs n'aient rien à attendre 

ni du gouvernement ni des 
assemblées. O n retrouve là 
aussi le principe d'auto-limi-
tation qui est la nature dti 
système bourgeois : pour 
survivre à la lutte des clas­
ses, il faut savoir faire des 
concessions. A partir de là, 
l'indépendance apparaît 
conune unc notion très re­
lative à un système politi­
que donné; et aussi c o m m e 
un privilège social et politi­
que, dont la défense est 
donc très ambiguë. Aussi le 
Syndicat de la Magistrature, 
contrairement à l'USM ( 
Union syndicale des magis­
trats) au demeurant inacti­
ve sur ce terrain c o m m e sur 
les autres, ne l'a-t-il jamais 
prise pour une valeur en soi 
(7) mais plutôt c o m m e une 
limite, au-delà de laquelle la 
démocratie bourgeoise de­
vient autoritaire et plus in­
juste encore. 

D'autre part, deuxième 
raison pour défendre l'indé­
pendance de la magistrature, 
elle est la condition indis­
pensable, pour un juge syn­
diqué, pour faire prévaloir 
une application du droit 
c o m m e nous l'entendons et 
c o m m e exposé plus haut : 
la loi, toute la loi, dans tou­
tes ses contradictions, ce qui 
implique que la loi n'est pas 
non plus une valeur en soi 
mais simplement un outil 
de travail. 

( A suivre ) 

U n Juge syndiqué 

( 1 ) Les comptes du mi­
nistère de l'Intérieur et ceux, 
tout récents, de la gendar­
merie, démontrent une sta­
gnation des infraction» les 
plus graves (voir Humanité 
rouge des 4 et 11 décembre 
1980 sur le 12e Congrès du 
SM>. 

( 2 ) O n a beaucoup parlé, 
concernant cette loi, de l'at­
teinte aux libertés, aux prin­
cipes du droit pénal moder­
ne et c'est sur ce terrain que 
tous les combats ont été me­
nés. O n a moins parlé des in­
fractions que Peyrefitte a 
réussi ( ou tendu) à sanc­
tionner le plus sévèrement 
et qui visent directement les 
travailleurs. O n a peu parlé 
également de l'internement 
maintenant autorisé, des 
étrangers expulsés, sans 
m ê m e commission d'une 

infraction! 

(3) Direction départe­
mentale de l'action sani­
taire et sociale, adminis­
tration gigantesque et su­
perpuissante chargée dans 
chaque préfecture de tout 
ce qui est Santé et encadre­
ment social. 

(4) Il y a en France, 5400 
magistrats. Les comptes du 
S.M, qui. eux. sont publics, 
démontrent environ 1000 
adhésions actuellement, 

(5) Il esl fondamental de 
lire à ce sujet l'avis déposé 
par Longuet, député, qui 
constitue un document 
d'orientation assez éloquent 
pour l'avenir de la fonction 
publique (Journal Officiel. 
Débals de l'Assemblée na­
tionale, séance du 2 octobre 
1979. annexe). 

(6) Peyrefitte s'est payé 
pour cette grande occasion 
une campagne publicitaire 
invraissemblable et scanda­
leuse sur le plan des princi 
pes. EUe a coûté la bagatelle 
de 1.7 million de francs 
lourds. L'argumenl utilisé 
pour ce recrutement était, 
ou s'en souvient, la mau­
vaise répartition des tran­
ches d'âge dans le corps 
judiciaire et . ce étant, la 
vacance de certaines fonc­
tions. Réponse du S M 
d'évidence : pourquoi fau­
drait-il obligatoirement lier 
ancienneté et fonction? 

(7) Et moins encore un 
privilège par rapport aux 
autres fonctionnaires. Toute 
ambiguilé sur ce sujet est 
d'ailleurs levée depuis que 
le pouvoir a envoyé les C R S 
conlre les juges et lesavocals 
le 5 mars dernier à Lille... 



VIE OUVRIERE 

E N S E M B L E LUTTONS 

A V E C ^ - A C G T rtfjL/ 

ORLEANS 
SALON DES LUTTES 

POUR L'EMPLOI 
Concrétisât!! son opposi­

tion au vaste mouvement de 
restructuration de l'indus­
trie textile et de l'habille­
ment, la C G T avait organisé 
samedi 7 mars, devant l'en­
treprise Bril. un «salon des 
luttes pour l'emploi». 

Brîl, c'était trois entrepri­
ses spécialisées dans la fabri­
cation de vêtements de haut 
de gamme. Depuis plus d'un 
an Bril n'existe plus. Deux 
entreprises ont été reprises 
par Cardin et celle d'Orléans 
laissée à l'abandon, c'est-à-
dire liquidée. A la clé de 
cette opération, il y a bien 
entendu les licenciements 
qui sont l'instrument privi­
légié des patrons aujourd'hui 
pour défendre et accroître 
toujours plus leurs profits. 

A Bril. tout ce serait passé 
dans l'indifférence générale 
et pour la plus grande satis­
faction du patronat si il n'y 
avait pas eu la C G T et la 
détenninalîon des ouvrières 
à défendre leur emploi avec 
leur section syndicale. 

Une lutte c o m m e tant 
d'auires,par bien des aspects 
exemplaire pourtant, lanl le 
courage dont font preuve les 
militantes C G T et toutes ces 

femmes qui refusent et lut­
tent contre les licenciements 
esl grand. Pendant quelques 
temps, elles ont repris la fa­
brication pour produire des 
costumes « Libr», une «grif­
fe» à l'image de leur action. 

L'initiative de la C G T de 
rassembler les luttes contre 
les licenciements dans l'ha­
billement devant l'entrepri­
se Bril occupée par les ou­
vrières a eu un certain succès. 
Plus d'un millier de person­
nes s'étaient rassemblées 
dans une atmosphère de 
lutte. Venus des quatre coins 
de la France, avec leurs fa­
brications, les travailleurs de 
l'habillement ont pu expo­
ser les conditions de leur 
action contre les licencie­
ments. Stands des ouvrières 
de chez Cacharel.Nina Ricci. 
Pierre Cardin, présentation 
des robes et costumes par 
des travailleurs devenus 
mannequins pour la circons­
tance, tout cela manifestait 
une belle combativité. 

M "H-* Rotureau. secrétai­
re du syndicat C G T de Bril. 
salua au nom des «Bril» 
tous les participants. Dans 
son intervention, elle souli­
gna combien la solidarité 

la plus large constituait une 
exigence quand on s'oppo­
sait à un tel plan d'ensemble 
de la bourgeoisie. Claude 
Billard, secrétaire de l'Union 
des syndicats du Loiret ; 
M m e Doussineau, secrétaire 
générale de la fédération 
C G T de l'habillement et 
Georges Séguy se sont suc­
cédés à la tribune pour con­
damner la politique du pa­
tronat. Cette condamnation 
a été droit au cœur des tra­
vailleurs de l'habillement à 
qui les patrons imposent 
soit des salaires inférieurs en 
grande majorité à 3 000.00 
francs, soit des licencie­
ments. De plus, à travers 
l'ensemble de ces interven­
tions la C G T a mis en garde 
les travailleurs en critiquant 
fermement ceux qui ont la 
tentation de gérer la crise, 
notamment en substituant 
à l'organisation de la lutte 
la discussion d'un plan soit-
disant «social» concernant 
les licenciés. 

Aujourd'hui, la lutte con­
tinue chez Bril pour sauve­
garder l'emploi, lutte d'es­
poir de faire mettre au pa­
tronat genoux à terre... 

Charles M A L L O I R E 

MEETING CGT A PARIS 
QUEL ANTICOMMUNISME? 

La C G T a tenu mardi 17 
mars un meeting à la Mutua­
lité (à Paris) pour riposter 
aux attaques dont elle esl 
aujourd'hui la cible. 

La C G T est en effet l'ob­
jet, de la part du gouverne­
ment et du patronat, d'atta­
ques particulières et parti­
culièrement violentes : pour­
suites, condamnations de 
militants et d'organisations 
de la C G T . (voir à ce sujet 
notamment notre précéden­
te édition). 

Plus de 3000 militants, 
remplissaient totalement la 
grande salle de la Mutualité, 
témoignant là de leur volon­
té de défendre leur organi­
sation syndicale. 

Une idée entre autre a 
été développée lors de ce 
meeting : le «déferlement 
des attaques contre la CGT* 
aurait pour base «ledéclxal-
nement d anticommunisme* 
et pour * objectif majeur» 
de «réduire le poids de la 
classe ouvrière au soir du 
scrutin du 26 avril*. Certes 
« on ne nous pardonne pas 
d'être au plan syndical les 
principaux empêcheurs de 
"gérer en rond" la crise sur 
le dos des travailleurs* el 
«même sans élection nous 
serions confrontés à une 
situation de même nature* 
a pu dire Georges Séguy. 
mais c'est bien néanmoins 
l'idée précédente liée à 
l'échéance électorale qui a 
principalement élé dévelop­
pée. 

Cette façon de voir les 
choses n'est pas conforme 
à la réalité : les attaques 
contre le mouvement syn­
dical, ses droits, ses acquis 
de tous ordres, conlre la 
C G T en particulier, sont 
permanentes. Leur recru­
descence remonte au dé­
but de la crise (qu'on se 

CORNING-BAGNEAUX 
VICTOIRE APRES 4 SEMAINES DANS L'UNITE 
Quatre semaines de lutte 

cl d'actions diverses à Cor­
ning-Bagncaux (*) se sont 
conclues, lors des négocia­
tions enfin acceptées par la 
direction le 12 mars, par un 
succès pour les travailleurs. 
Succès relatif (la direction 
par exemple, n'a pas voulu 
discuter réduction du temps 
de travail) mais réel et si­
gnificatif. D'ailleurs, qu'il 
s'agisse du temps de travail 
ou des points, sur lesquels 
entière satisfaction n'a pas 
été obtenue (salaires, pro­
blèmes de déqualification 
...) les sections syndicales 
C G T et C F D T indiquent 
dans un tract c o m m u n : 
i II faudra bien que pro­
chainement la direction 

comprenne la détermination 
des travailleurs (...). Ce n 'est 
pas en disant "attendons de 
voir ' ' qu 'elle va s'en sortir... » 

Avec tutl grand coup de 
chapeau à toutes et à tous 
pour la lutte qu'ils ont su 
mener», les sections C G T et 
C F D T concluent que «seule 
l'action unie permet d'obte­
nir satisfaction» et que 
«l'avenir le prouvera enco­
re». 

A noter que la direction 
a en outre levé les sanctions 
qu'elle avait prises conlre 
deux délégués C G T . 

Voici un extrait du tract 
CGT-CFDT : 

<(...) Corning fxir rap­
port à sa position initiale a 
lâché du lest, c'est incontes-

A B O N N E M E N T 

1 mois (4n°) : 18F Soutien : 30F 

3 mois ( 12n°) : 54F Soutien : 100F 

6 mois (24n°) : 108F Soutien : 150F 

Abonnez-vous, a b o n n e z vos amis 

S'abonner un m o y e n pratique 

pour avoir le journal 

table. Ce qui n'était pas 
possible avant. Test devenu, 
pourquoi? 

» Tout simplement parce 
qu'un capitaliste n'accepte 
pas de perdre d'argent trop 
longtemps et en grosse 
quantité. 

» Corning spéculait sur la 
fatigue des grévistes annon­
ciatrice de renoncement et 
s'est lourdement trompé. 

» Dans une lutte où l'uni­
té d'action, conscience de 
classe et détermination font 
route ensemble, le capital 
tremble et recule. 

»Mais que serait-il adve­
nu si les non-grévistes étaient 
venus grossir nos rangs ? 

» Corning aurait négocié 
avant ce jeudi 12 mars, nous 
en sommes persuadés, et les 
résultats auraient été supé­
rieurs. 

»En ne participant pas à 
l'action, les non-grévistes : 

- se sont faits les compli­
ces de la direction. 

-ont retardé l'échéance 
de la négociation, 

ont diminué les résul­
tats. 

Ils ont pris là une lourde 
responsabilité que les tra­
vailleurs en lutte ne sauraient 
oublier. 

>(...) Sur te problème de 
fond, c'est-à-dire les activi­
tés, d'où découle le niveau 
d'emploi, la direction a 
été contrainte de reculer, et 
d'apporter certains apaise­
ments pour les 3 à 4 ans à 
venir. 

-Pas de licenciement au­
toritaire, sauf "événement 
économique majeur" 

Maintien de certaines 
activités en attendant le re­
lais de nouvelles fabrications 

-une grosse réparation 
sera faite sur le four 3 en 
1982, ce qui entraînerait 
donc le maintien de ce four 
pour quelques années sup­
plémentaires 

embauche de dix 
contrats définitifs en 1981 

- embauche de quinze 
contrats temporaires f mi­
nimum/ dès les prochains 
jours, pour certains peut-
être réalisés, et ce pour 
un an. 

(•) Corning-France à Ba-
gneauv près de Nemours rubri­
que de produits en verre allant 
de l'écran de télé à la «casserole 
de l'an 2000 «; 2200 personnes 
dont I 700 ouvriers verriers, ré­
partis en quatre unités de pro­
duction. Voir notre précédente 
édition. 

souvienne la multiplication 
des licenciements de délé­
gués syndicaux dans les an­
nées 75-76-77) et leur aggra­
vation est particulièrement 
sensible depuis 1978, à la 
faveur du désarroi d'après 
l'échec électoral de la gau­
che, échec ressenti c o m m e 
une grave défaite par les tra­
vailleurs. 

Ce que les dirigeants cé-
gétistes ont appelé lors de ce 
meeling le "déchaînement 
anticommuniste* est bien 
plus récent. Il est essentiel­
lement lié aux actions de 
municipalités PCF. à Vitry, 
à Montigny... Ces actions 
contraires aux intérêts des 
travailleurs, les conceptions 
qui les soutendent, ministres 
et gouvernants n'ont pas 
manqué de s'en servir pour 
camoufler leurs propres ac­
tions, continuer leurs atta­
ques conlre les immigrés 
(cela leur sert m ê m e d'argu­
ment pour ne pas appliquer 
la loi antiraciste de 1972, 
c o m m e à Colmar récem­
ment) : on ne pouvait s'at­
tendre à moins de leur part ' 

Quant à la critique de 
telles actions ou positions 
du PCF, constitue-t-elle de 
l'anticommunisme? Certai­
nement pas! Certains partis 
communistes (de pays d'où 
viennent les travailleurs im­
migrés) les ont critiquées; 
nous mêmes, qui sommes 
communistes, l'avons fait. 
Et nous pensons au contrai­
re en cela défendre les prin­
cipes communistes, auxquels 
elles sont contraires... 

C'est encore moins faire 
de l'anticégétisme, puisque 
la C G T (du moins officielle­
ment) n'a pas soutenu ces 
actions. 

Réduire le poids de la 
classe ouvrière? Oui sans 
aucun doute, voilà bien un 

objectif de la bourgeoisie : 
en détournant la classe ou­
vrière de son organisation, 
en la divisant encore plus, 
en réduisant ses moyens 
d'action, en affaiblissant la 
C G T , etc.. Car là réside 
avant tout le poids de la 
classe ouvrière. 

Face à cela, refuser la ré­
signation, lutter pour dé­
fendre les divers acquis, c'est 
bien la seule voie. 

Or. ce qu'ont dit G . Séguy 
et H. Krasucki. c'est : la 
« i ampagne anticommunis­
te*, c'est «la base de l'of­
fensive contre la CGT».c'est 
le «camouflage de la colla­
boration de classe*, et l'ob­
jectif est de réduire le poids 
de la classe ouvrière le 26 
avril. 

Ce n'est pas trop extra­
poler que de traduire cela 
par : défendre la C G T . com­
battre la collaboration de 
classe (toutes choses qui 
animent évidemment la 
grande masse des militants), 
c'est refuser loute critique 
du PCF, c'est voter Marchais 
le 26 avril. (En ce moment, 
on fait signer dans la C G T 
des pétitions de soutien à 
la candidature Marchais, lel 
cet f Appel de 157 respon­
sables syndicaux de la 
SNCF» publié dans/. Huma­
nité, parmi lesquels Argalon. 
Massabieaux. Georges Se-
guy...). 

C'esl vraiment très sensi­
blement élargir l'évenlnil «les 
ennemis de la C G T , dont fe­
raient en somme partie ceux 
qui critiquent le PCF et, 
pourquoi pas. ceux qui ne 
voteraicnl pas Marchais le 
26 avril. 

Ce n'est pas la bonne 
voie pour défendre la C G T . 

Gilles C A R P E N T I E R 

A SAVOIR 

APPAUVRISSEMENT 

U consommation des mé­
nages a baissé da 3,5% an un 
an, selon le Conseil national 
du commerça (côte 106,2% 
en février 81, contra 110 tn 
février 80). Les postes les 
plus touchés sont: les loisirs 
(-14,8%). l'équipement du 
loyer 1-4,4%), l'équipement 
de la personne (-2,2%) et 
l'alimentaire < -1,1 %>-

LES PATRONS 
ET LA LOI 

Le relevé a été fait des in­
fractions et sanctions infli­
gées par l'Inspection du Tra­
vail aux patrons en 77 et 78. 
Elles sont en forte augmen­
tation. Les patrons appli­
quent de moins en moins 
bon gré leur loi. Il y a eu en 
77, 739728 infractions rele­
vées et 837862 en 78. Les 
condamnations ont encore 
plus augmenté: 9088 en 77, 
mais 16604 en 78! 

ATTEINTE A U DROIT 
DE GREVE 

La plainte de la CGT, de 

le CFDT et de F0 de l'Als 
thom Beffort a été déboutée 
par IJ Tribunal d'instance. 
Les syndicats portaient plain­
te contre la récupération des 
heures de travail perdues pen­
dant le grève du centenaire, 
le samedi, proposition faite 
par la direction aux ouvriers. 

INFLATION 

Les prix ont aumanté de 
0,9% pour le mois de lévrier, 
léger tassement après las 1,2% 
de janvier. Les élections pré­
sidentielles approchent. 

C H O M A G E 

De lévrier 80 à février 81 
les offres d'emploi en tin de 
mois ont baissé de 23%. Le 
nombre de demandeurs 
d'emploi était de 1667700, 
soit plus 15,2% en un an. 

978334 d'antre eux étaient 
indemnisés soit 32,2% de 
plus que l'an dernier. On 
ne comptait que 1S45 chô­
meurs indemnisés au titre de 
la garantie ressources licencie­
ments économiques. Résul­
tats de la modification de II 
loi. 



TALBOT 
POISSY 
L'ARBI­
TRAIRE 
A Talbot-Poissy, les 

licenciements ne sont plus 
seulement une menace, 
une annonce : ils sont une 
réalité. Les lettres arrivent 
depuis le 6 mars. Sont 
touchés des travailleurs 
ayant le plus souvent 10, 
15, 20 ans voire 25 ans 
de chaîne à Simca, puis 
Talbot .des immigrés pour 
la plupart, des militants 
syndicalistes aussi, des 
hommes qui ont parfois 
perdu leur santé sur les 
chaînes... 

Dés le lundi 9 mars, 
nous disions que ( lors de 
notre Tribune Libre sur 
F R 3 le 18) les licenciés, 
pour protester contre 
leur licenciement, avaient 
parcouru a plus de 200, 
avec les militants, les élus 
C G T . tous les ateliers de 
l'usine. Le lendemain, ils 
étaient «accueillis» par 
les 3 ou 400 hommes de 
main de ladirection.( maî­
trise, pseudo-syndicalis­
tes de la C F T . ) mobili­
sés pour l'occasion et qui 
n'hésitaient pas a agres­
ser et frapper des travail­
leurs, sous l'œil de la di­
rection. 

Ce sont en toute logi­
que patronale, les res­
ponsables C G T qui ont 
eu trois jours de mise à 
pied. Quant aux individus 
qui ont agressé les travail­
leurs (et pas seulement à 
coups de poing), ils ont 
sans doute eu droit aux 
félicitations de leur com­
manditaires. 

Mais la direction Tal­
bot va plus loin. 

Lors d'une assemblée 
des licenciés organisés à 
la mairie de Poissy on ap­
prenait que des travail­
leurs se voyaient signifier 
leur licenciement à l'usi­
ne : leur carte de pointage 
étant purement et simple­
ment retirée et la direc­
tion s'abstenant, selon 
toute vraisemblance vo­
lontaire ment. d'envoyer 
la lettre imposée par la 
loi. 

O n voit à quelle mani­
pulation peut conduire 
ce genre de méthode tout 
à fait inadmissible et qui 
constitue une atteinte gra­
ve aux droits et aux 
moyens de défense des 
travailleurs. 

Donné dans l'un des 
deux groupes de l'auto­
mobile, voilà un exem­
ple qui vient de haut. 

Mais sans doute plus 
on est haut, plus on est 
au dessus des lois. 

Galeries Lafayette (Paris) 
Il se passe toujours 

quelque chose... d'antisyndical 
Les Galeries Lafayette. «H se passe toujours quelque 

chose...» claironne régulièrement la publicité sur les ondes. 
Mais la vitrine teUement "parisienne" et aimable pour la 
mode, dissimule une autre realité, côté salariés. Une véritable 
restructuration est en cours, qui a pour but de réduire enco­
re sensiblement les effectifs qui se laminent pourtant régu­
lièrement tous les ans de quelques 200 personnes. Les sala­
riés des Galeries Lafayette qui étaient 8000 ( plus 2000 dé­
monstrations ) en 1947. sont aujourd'hui 3120 (plus 850 à 
900 démonstrations). Pourtant le magasin, lui, n'a cessé de 
s'agrandir. 

L'autre réalité ignorée, c'est la bonne implantation syn­
dicale. La C G T y est confortablement majoritaire avec 48% 
des voix aux dernières élections professionnelles de délégués 

Il U y a un usage établi 
dans l'entreprise, qui a été 
reconnu par la direction, sur 
la notion de temps nécessai­
re pour l'activité syndicale: 
un accord a été établi entre 
la direction et les organisa-

I tions syndicales qui remonte 
à une trentaine d'années. 
Mais on assiste aujourd'hui 
à unc remise en cause de cet 
accord. 

Js: Le directeur nous a 
dit un jour au comité d'en­
treprise, l'année dernière: 
"A partir de janvier 80, vous 
allez remplir ces nouveaux 
blocs pour les déplacements 
de délégués". Il voulait 
qu'on lui indique absolu­
ment tout, là ou on allait, 
de quelle heure à quelle heu­
re, etc...N'ayant pas eu I ac-

iiicut de l'cnsciubk 
des organisations syndicales, 
il est revenu à la charge à 
plusieurs reprises. On lui di­
sait :" Il n'y a pas de raison 
que vous nous imposiez un 
nouveau système puisque 
le règlement intérieur du co­
mité d'entreprise stipule que 
les élus remplissent des lais-
ser-passer quand Us se dé­
placent à l'extérieur. "Quand 
on reste dans l'entreprise, le 
service inspection pointe 
systématiquement. A u ni­
veau de la venle, nous rem­
plissons en fin de journée 
des feuilles de présence à h 
vente; donc, c o m m e on n'est 
pas présents, on marque les 
heures avec des codes pour 
telle activité. Et lorsque les 
élus ou certains syndiqués 
participent à des commis­
sions, il y a des comptes ren­
dus systématiques qui sont 
faits en séance du comité. 

\ Donc le directeur peut con-
| naître la présence des inté-
' ressés. 

• C'était un acquis bien 
meilleur que la loi? 

Js: C'est vrai qu'on avait 
un acquis qui était quand 
m ê m e relativement impor­
tant. Une certaine liberté... 

• Qui était le résultat 
d'une bagarre là dessus? 

Jl : Oui, parce que l'acquis 
a été issu des luttes dans l'en­
treprise... 

Js : De 36, oui bien sûr. 
Jl : Et c'est un acquis qui 

n'a pas été un accord proto­
colaire entre direction et or­
ganisations syndicales, mais 
par l'action des syndicats. 

Js: Donc, dans la mesure 
où son information n'est pas 
passée, c o m m e il le souhai­
tait, il y a eu un premier 
avertissement; un deuxième 
avertissement. Ensuite il a 
trouvé un autre biais. II de­

vait normalement mettre en 
place son système à partir 
de janvier 80. Mais pendant 
un an, il a fait le mort. Il est 
revenu à la charge, là. en au­
tomne dernier et il a fait sor­
tir une note: "A partir de 
maintenant, les délégués de­
vront remplir ces nouveaux 
bons de délégation, ou alors 
c'est moi qui m'en occupe­
rai 

Il a bien manœuvré, par­
ce que, en comité d'entre­
prise, il a dit : "Moi, mon ob­
jectif n 'est pas de réduire ce 
qui se passe dans l'entreprise 
ce n'est pas de remettre en 
cause l'action syndicale, c'est 
seulement de punir les a bus." 
Quand il a prononcé le mot 
"abus", tout le monde, évi­
demment, s'est regardé en 
chien de faience- Ce qu'il 
cherchait, lui, c'était créer 
une diversion à l'intérieur 
de chaque organisation syn­
dicale et entre organisations 
syndicales. Il a presque fail­
li réussir à ce petit jeu -là. 
Dans chaque organisation 
syndicale, je suppose, il y a 
eu des réunions de l'ensem­
ble des élus pour essayer de 
voir s'il y avait quelque cho­
se qui clochait. Et entre or­
ganisations syndicales, c'est 
encore pire, parce que, 
quand on lit la propagande 
électorale notamment de 
F O , avant les élections de 
délégués du personnel, ils 
donnaient dans un tract la 
définition d'un bon délé­
gué... 

O n s'aperçoit quand mê­
m e d'une chose dans les 
faits. II y a eu un vote una­
nime des organisations syn-

du personnel. Jusque là majoritaire au comité d'établisse­
ment, elle en a perdu la direction il y a deux ans. pour avoir 
fait embaucher un directeur des œuvres sociales et une secré­
taire supplémentaire qui devaient décharger les élus de la 
majorité des tâches administratives, mais qui ont été jugés 
trop coûteux pour le budget du C E (un des plus petits de 
Paris, 0,58% de la masse salariale). 

Syndicat actif dans l'entreprise, tourné aussi vers l'ex­
térieur, la C G T des Galeries est aujourd'hui la cible prin­
cipale de la direction qui veut donner un coup de frein bru­
tal à l'activité syndicale dans le magasin. Nous avons rencon­
tré Jacques et Joël. Ds nous ont expliqué comment la direc­
tion des Galeries porte ses coups. i± 

1 ' Claire M A S S O N 

envoyé à lous un courrier 
nous demandant des justifi­
catifs pour le mois de février. 

Jl ; O n lui fournît encore 
une fois les justificatifs, et il 
nous répond en nous disant : 
" à titre d'avertissement, je 
ivus retire tant d'heures". 
Alors, on se demande si 
c'est vraiment des justifi­
catifs qu'il veut ou si c'est 
comme on le pense, réduire 
l'usage qui existe dans l'en­
treprise et la pratique depuis 
trente ans. Et de ramener le 
crédit utilisé par les élus à 
quinze heures... Il veut aussi 
supprimer le crédit d'heures 
pour les suppléants el des 
membres du C H S . Il y a 11 
délégués C G T , 4 C F D T et 2 
C F T C frappés par la sanc­
tion-

• C'est en fait une atta­
que contre les organisations 
syndicales? 

Jl: En particulier la C G T 
et la C F D T . Mais dans le ca­
dre de la répression anti-syn­
dicale, tu as le retrait sur sa­
laire, mais lu as aussi d'autres 
sanctions discriminatoires. 
C'est-à-dire qu'au niveau 
de la C G T , depuis un an, on 
est sérieusement visés. Con­
crètement ça s'esl révélé 
après la campagne sur l'ou­
verture du dimanche. Il y a 
déjà eu à ce moment-là,un 
blâme infligé à onze ou dou­
ze délégués de la C G T pour 
distribution de tracts. Il y a 
eu aussi à la fin de l'année 
dernière, en décembre, alors 
qu'il y avail grève et action 
dans toute l'entreprise, là 
encore, une quinzaine de dé­
légués sanctionnés par blâ­
m e pour encore une fois, dis­
tribution de tracts. 

Js : C'est vrai qu'il y a un 
aspect de la lutte menée par 
la C G T qu'ils n'acceptent 
absolument pas. 

En prenant quelques 
exemples: il y a deux ans, 
au sujet du licenciement 
d'une déléguée de la démons­
tration, la C G T avait infor­
m é la clientèle de ce qui se 
passait dans l'entreprise,c'est 
une chose qu'elle n'a jamais 
accepté. Il y a trois ans, en 
pleine période des fêtes de 
fin d'année, c'est-à-dire 
la période de l'exposition 
du jouet qu'il y avait au pre­
mier étage... Il y avait unc 
installation déplorable au 
point de vue de la sécurité 
et au point de vue de la ré­
ception de la clientèle qui 
était mal servie parce qu'on 
étouffait dans cette zone 
O n avait fait signer, en plein 
milieu du rayon, c'est - à -
dire pendant que la clientè­
le était là. une pétition 

dicales contre les nouveaux 
bons de délégation. Il y a eu 
une intersyndicale qui con­
firmait justement ce vote. 
Quelques jours après, il y a 
deux organisations qui se 
sont précipitées pratique­
ment pour aller chercher ces 
fameux bons, F O et la C G C . 
Et deux autres organisations 
se retrouvaient, c'étaient la 
C F D T et la C G T . qui, elles, 
dans la mesure où elles 
avaient pris position, ont 
maintenu leur position et ne 
veulent toujours pas remplir 
ces bons. 

En décembre, le directeur 
a convoqué certains élus, en 
disant que pour tous les dé­
passements qui ne seraient 
pas justifiés, il y aurait des 
sanctions, c'est-à-dire des 
retenues sur salaire. A partir 
de là, il nous a écrit une pre­
mière fois en janvier pour 
nous demander des justifica­
tifs de l'utilisation de notre 
crédit d'heures. Ce premier 
courrier en janvier, il l'a 
adressé à la C G T et à la 
C F D T . Pas à tous les m e m ­
bres, à certains seulement. 
O n lui a répondu qu'on avait 
rempli la mission qui nous 
était confiée ; que les heures 
de mandat, c'était pour ça. 
Il a jugé par la suite, avec 
tous les justificatifs, que, 
autoritairement, il retirerait 
à certains 20h, à d'autres 
40, à d'autres 50h, mais 
d'une façon arbitraire... 

Jl: Arbitraire et discrimi­
natoire ! 

Js: Parce qu'on avait tous 
dépassé ! 

Et ce mois-ci. rebelotte 
on recommence. Il nous a 

pour le mauvais service 
qu'on lui rendait et pour les 
mauvaises conditions de tra­
vail dans lesquelles on était. 
Le directeur de la vente 
était là, présent, et il se fai­
sait incendier par la clientè­
le. C'est le genre de trucs 
qu'ils n'apprécient pas! 

Jl: Et l'histoire du tra­
vail du dimanche, c'est 
aussi quelque chose qu'ils 
n'apprécient pas: faire sor­
tir quelques 1 800 personnes 
de l'entreprise, malgré que 
la direction répondait prati­
quement du tac au tac par 
des notes de services aux 
tracts qui étaient distribués 
par la CGT... une page de 
France Soir distribuée à cha­
que salarié reprenant la dé­
claration du Conseil natio­
nal du commerce etc.. 

• Ces retraits d'heures, 
ça fait des retraits importants 
sur les salaires. Quelles ac­
tions avez-vous menées? 

Jl : Il y a eu une informa­
tion de faite auprès des sala­
riés par un iract intersyndi­
cal et par des tracts annon­
çant la position de la C G T . 
La CGTjseule, a fait une col­
lecte auprès du personnel, 
qui a rapporté plus de 
2300F. Ça ne comble pas. 
malheureusement, les pertes 
mais enfin, dans un premier 
temps, ça a permis de sensi­
biliser sur les problèmes de 
la répression. Ce qu'on voit 
c'est que maintenant il va 
falloir aller plus loin, parce 
qu'il n'est pas question que, 
tous les mois, on "rançonne" 
les salariés pour financer ce 
que nous pique le patron. 
Donc, actuellement, on est 
en train de s'orienter sur des 
actions à l'extérieur et des 
actions à l'intérieur de l'en­
treprise, en direction de la 
clientèle et puis des actions 
au niveau du quartier. Pour 
populariser aussi à l'extérieur 
la répression qui se passe à 
l'intérieur. Là dessus, on a 
pris rendez-vous avec 
l'Union locale du 9ème et 
l'Union départementale, 
pour engager une riposte à 
la hauteur. 

• La C F D T est concer­
née, elle aussi. Allez-vous 
mener une action en com­
m u n ? 

Jl: Je pense qu'on va 
s'orienter vers une action 
commune avec la C F D T 
et la C F T C , bien que l'uni­
té ne soit pas très facile dans 
dans l'entreprise. 

Js : Ce qui est quand mê­
me notoire,c'est que F O est 
vraiment le fer de lance 
au niveau des employés, et 
à la limite le porte parole 
de la direction. 

Jl: Le front syndical qui 
avait pu se dégager pendant 
la campagne sur les diman­
ches, ce front syndical, la 
direction l'a fait éclater. 
Dans la période, disons que 
les contacts intersyndicaux 
ont eu lieu suite à la répres­
sion. Et encore, ils ont lieu 
principalement entre la C G T 
et la C F D T , puisque les 
autres sont restés un peu à 
l'écart de ce qui s'est passé. 
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2 millions 

personnes 

vivent 
avecI400f 
par mois 

D e m a i n , encore, tes 

speakers c o m m e n t e r o n t ce 

fait divers : u n e vieille 

d a m e a été trouvée m o r t e 

de faim et de froid, seule 

dans son a p p a r t e m e n t . 

C o m m e n t est-ce possi­

ble, aujourd'hui, e n France? 

Les visages altérés par le 

t e m p s et le travail, q u e 

nous croisons dans la rue, 

reflètent u n e des plus scan­

daleuses inégalités : dans la 

France de 1 9 8 1 , 2 millions 

de personnes âgées vivent 

avec 1 4 0 0 , 0 0 francs par 

m o i s . 

Déjà en 78, le très offi­

ciel rapport «Sullerot» sur 

la situation d é m o g r a p h i q u e 

d e la France avait de quoi 

inquiéter. Il mettait l'ac­

cent sur « le trop grand 

n o m b r e d e personnes d u 

troisième âge inactives par 

rapport à celui de la p o p u ­

lation active»} à ce titre il 

constatait q u e «les dépen­

ses affectées aux personnes 

âgées (santé e! surtout re­

traite) seraient soudaine­

m e n t b e a u c o u p trop lour­

des». 

Effectivernent.pourquoi 

assurer le droit à la santé, 

au logement, le maintien 

d u pouvoir d'achat à ceux 

qui ne produisent plus? L e 

citron a été pressé, q u e 

l'écorce soit jetée. 

L a politique de Giscaid 

d'Estaing s'y emploie. 

N a t h a l i e V I L L O T I E K o * 

a Le gouvernement prendra toutes les 

mesures pour maintenir le pouvoir d'achat 

des Fronçais» Valéry Giscard d'Estaing le 

19 juin 1979. 

rr La revalorisation des retraites (... ï sont 

pour notre société des tâches de première 

urgence, les moyens nécessaires y seront 

consacrés» Giscard d'Estaing dansirDémo­

cratie française» (p. 6 5 ) . 

Faisons les comptes : certes les pensions 

ont été augmentées, mais elles ne rattrapent 

pas le galop de l'inflation, c o m m e le mon­

tre le tableau ci-dessous établi selon les 

chiffres fournis par la C G T : 

P R I X P E N S I O N S 

1974 17,6% 15,4% 

1975 14,2% 16,5% 

1976 12,6% 17,2% 

1977 11,2% 16,3% 

1978 12,0% 13,0% 

1979 13,1% 10,8% 

1980 15,0% 12,1% 

A u 1 er janvier 80, les retraites atteignant 

le plafond de la Sécurité sociale ont été 

augmentées de 2 5 % , soit 505 francs de plus 

par mois, les retraites moyennes ont été 

augmentées de 21,9% et le minimum vieil­

lesse de 41,8%, mais en m ê m e temps l'in­

flation ( moyenne de l'INSEE et de la C G T ) 

a progressé de 32,8%. L'augmentation du 

m i n i m u m vieillesse n'aura été finalement 

que de 0.95 franc par jour fin juin 1980. 

Valéry Giscard d'Estaing, candidat à la 

présidence de la République, le 11 janvier 

1 9 7 4 : 

* Dans un temps difficile et un monde 

tourmenté, il faut que la société française 

soit plus Juste vis-à-vis de ses anciens u 

L'étude d'un groupe du C E R C en 

gérontologie, nous enseigne que les iné­

galités de ressources constatées antre les 

actifs s'accentuent pour les inactifs. 

Le rapport est de 1,7 entre un cadre 

moyen et un agriculteur, en activité. Il 

passe à 2,4 lorsqu'ils sont à la retraite. Le 

rapport est de 1,4 entre un cadre moyen 

et un ouvrier, en activité; mais atteint 1,9 

lorsqu'ils sont à la retraite. 

M . Barjot, conseiller d'Etat : 

g L'écart est moindre entre le salaire 

d'une femme de ménage et la rémunération 

d'un PDG qu'entre le revenu d'un retraité 

qui ne reçoit que les allocations minimales 

et celui du cadre supérieur qui cumule la 

retraite du régime général, celle du régime 

complémentaire, une retraite supplémentai­

re et une retraite maison ». 

C'est ainsi que 5 millions de retraités 

ont des ressources inférieures au S M I C , et 

parmi eux, 2 millions doivent vivre avec le 

m i n i m u m vieillesse : 52,5% du S M I C , soit 

1 507,39 francs bruts par mois, soit 1400,00 

francs nets, 

Q u e faire avec? La situation devient telle 

que les cas de malnutrition deviennent re­

lativement fréquents parmi les personnes 

âgées. L'Echo, organe de l'Union des vieux 

de France, se faisait témoin dans ses colon­

nes du cas de cette vieille dame qui accom­

modait du «Ron-Ron» avec des oignons! 

Peuvent-ils se payer le luxe de se chauffer, 

alors que les 50 kg d'anthracite sont passés 

de 29,50 francs en février 78 à 72,00 francs 

en novembre 80; alors que l'électricité a 

connu une hausse de 75,6% de 73 à 80; 

tiens ...juste pendant le septennant de Valéry 

Giscard d'Estaing. 

A ce propos, arrêtons nous sur te coût 

des charges : les travaux d'entretien et de 

réparation ont subi l'incroyable augmenta­

tion de 147,67% de 73 à 80. O n saisit, sur 

le champ, tes incidences de cette haussé. 

lorsqu'on sait que bon nombre de personnes 
âgées sont propriétaires, petits propriétaires 
essentiellement dans des départements à 
prédominance agricole. 

... Valéry Giscard d'Estaing le 15 juin 

1977 : «Les personnes âgées sont près du 

cœur de fa France (...). Elles devraient, une 

fois l'âge de la retraite atteint, continuera 

vivre chez elles si elles le désirent, dans leur 

logement». 

Locataires, les conditions de logement 

pour les personnes âgées ne s'améliorent 

pas pour autant. Logées, la plupart du 

temps dans de vieux immeubles, elles paient 

certes un loyer relativement peu élevé, mais 

pâtissent aussi des conditions sanitaires 

parmi les plus lamentables. A u total 62.4% 

de la population occupe des logements avec 

les éléments du confort, mais seulement 

42,8% des personnes âgées : sur l'ensemble 

des logements, 7,9% n'ont ni baignoire, 

ni douche, 19,8% ni W-C. Dans les apparte­

ments occupés par les vieux, les chiffres 

passent à 14,5% et à 3 0 % . Enfin, 4,6% 

des personnees âgées demeurent dans des 

logements construits en matériaux précai 

res. 

E n outre, le faible loyer qu'ils versent 

s'est accru de 1 0 % , avec l'augmentation 

pratiquée par les offices H L M au 1er jan­

vier 1981. Leurs charges croissent par l'ap­

plication du décret de septembre 80, sti­

pulant que le salaire des employés de net­

toyage et d'entretien ainsi que les 3/4 de 

la rémunération du gardien, des charges 

sociales et fiscales seront comprises dans 

les charges locatives des appartements régis 

par la loi de 48. 

Et lorsqu'une personne âgée est frappée 

par une mesure d'expulsion de son loge­

ment, elle ne peut attendre de l'indulgence 

de la justice qu'un sursis à exécution, non 

pas la suspension de cet arrêt! 

Simone Veil le 14 février 1977 : 

« Une plus grande égalité de tous devant 

la santé doit être maintenue- filous désirons 

combattre les inégalités qui sont inadmissi­

bles». 

Les médicaments dits de «confort» ne 

sont remboursés qu'à 4 0 % au lieu de 7 0 % . 

Les actes des auxiliaires médicaux qu'à 

6 5 % au lieu de 7 5 % . 

La nouvelle convention médicale frappe 

particulièrement les personnes âgées. Quel­

les sont celles qui touchant le minimum 

vieillesse pourront se payer le prix d'un 

médecin non-conventionné? Hélas, la situa­

tion économique a tranché pour elles. Elles 

ont opté pour un médecin conventionné, 

mais dont la liberté de prescription est li­

mitée. Par ailleurs, elles ne seront rembour­

sées qu'à 7 5 % du tarif conventionnel. 

Les vieux, après un séjour de 60 jours en 

service de gériatrie ou de réadaptation 

fonctionnelle, devront prendre en charge 

une partie de leurs frais de séjour, jusqu'à 

170,00 francs quotidiennement. Ceux qui 

entrent en long séjour à l'Assistance publi­

que doivent faire une avance de 4410,00 

francs. 

Et pourtant, il est évident que les per­

sonnes âgées sont celles qui sollicitent le 

plus de soins, qui des médicaments dits de 

* confort», qui des auxiliaires médicaux 

pour une rééducation après une fracture du 

col du fémur. 

La présence de maladies concomitantes 

se rencontre fréquemment chez les person­

nes de plus de 60 ans : 7,59% souffrent 

d'aucune maladie, 11,87% d'une maladie, 

14,22% de deux, 13,92% de trois, 11,92% 

de quatre, 10,43% de cinq, et 30,05% de 

six, notamment parmi les personnes de plus 

de 80 ans. 

Et aux avances d'argent, à la réduction 

des remboursements viennent s'ajouter 

l'augmentation de 1% des cotisations mala­

die des retraités sur la retraite de base et de 

2 % sur les complémentaires. Et pourtant 

Valéry Giscaid d'Estaing, candidat à la pré­

sidence en 1974 : 

iï Exonération de cotisations d'assurance 

maladie pour toutes les personnes âgées». 

Barre le 7 janvier 1978 : 

« En cas de maladie ou d'invalidité, les 

personnes âgées pourront bénéficier d'une 

aide ménagère et de soins médicaux à do 

micilef). 

Le plan officiel prévoyait 340 000 aides 

ménagères, il n'y en a que 200 000 ! 

Les déclarations bon teint des ministres 

sur le droit à la santé dissimulent à peine 

leur cynisme. A quoi bon soigner des per­

sonnes inactives, sur ce point rendons 

grâce à René Lenoir pour sa franchise lors­

qu'il déclarait au Monde le 13 septembre 

et le 23 octobre 1 9 7 9 : 

* Quoique les raccourcis soient toujours 

outranciers, disons que greffer une pile 

électronique dans le cœur d'une personne 

de 80 ans pourrait se justifier si l'on n'était 

pas obligé au même moment, de négliger 

des milliers d'enfants dyslexiques ou le 

dépistage précoce des ma/formations uri-

naires des enfants ». 

'Alors, quitte à dépenser de l'argent, 

plutôt que des appareils toujours coûteux 

pourquoi pas plus d'infirmières et pourquoi 

pas des infirmières préparées à cette tâche 

que seule notre lâcheté nous fait croire 

pénible : l'assistance aux mourrants». 

Les revendications de l 'UVF 
La misère et la solitude, lot quotidien de très nombreuses personnes âgées, 

n'est pas une fatalité. Le combattre c'est possible. O u reste, la semaine du 9 au 13 

mars fut un temps fort revendicatif pour la CF DT/ retraités et pour la C G T / retraités, 

notamment le 10 mars pour cette dernière. 

L'UVF ( Union nationale des retraités et personnes âgées, anciennement Union 

des Vieux de France) lutte quotidiennement, avec ses 400000 adhérents, pour 

l'amélioration des conditions de vie des personnes âgées en appliquant son pro­

gramme revendicatif, défini à son dernier congrès en octobre 1980. 

Quelques revendications extraites du programme revendicatif de l'UVF ( 50, 

rue Edouard-Pailleron - 75019) : 

1 - L E S R E S S O U R C E S : 

L ' U N R P A ( U V F ) demande: 

1e) un relèvement exceptionnel et immédiat de 2 5 % des retraites et pensions, 

a - Le minimum vieillesse : 

2e) la fixation d'un minimum vieillesse garanti par une allocation unique fixée 

à 8 0 % du S M I C . 

3e) que le plafond des ressources donnant droit à ce m i n i m u m soit fixé au ni­

veau du SMIC annuel brut pour une personne et à 1 7 5 % de ce niveau pour un couple. 

(...) 
c - Veuves et veufs : 

le) que le droit à la pension de reversion des régimes salariés ou non salariés 

soit ouvert au conjoint survivant dès qu'il remplit les conditions d'âge, cette pension 

étant égale à 7 5 % des ressources du défunt retraité, sans limitation de cumul des 

ressources et quelle que soit la durée du mariage. (...) 

3 - O U V E R T U R E D E S D R O I T S 

le) l'ouverture du droit à la retraite, à taux plein, dès l'âge de 60 ans pour les 

h o m m e s et 55 ans pour les femmes et les travailleurs ayant assumé des travaux pé-

nihles ou insalubres. (...) 

7 - H A B I T A T 

(...) 

5e) que les prix des loyers soient proportionnels aux ressources des retraités 

et personnes âgées et ne dépassent pas 2 5 % de ces ressources quand celles-ci n'at­

teignent pas le niveau du S M I C , le reste étant automatiquement pris en charge par 

l'allocation logement. (...) 

9 - A C T I O N S A N I T A I R E E T S O C I A L E 

1e) retour à 80 et 1 0 0 % des soins médicaux, paramédicaux, pharmaceutiques, 

à 1 0 0 % pour l'hospitalisation. 

2e) gratuité des soins à la charge des régimes de Sécurité sociale salariés et 

non salariés pour les pensionnés et retraités, à la charge de l'Etat pour les ressor­

tissants du m i n i m u m vieillesse. (...) 

16e) l'organisation et l'extension de l'aide ménagère, celle-ci devant devenir 

une prestation légale à la charge de l'Etat. 

Pour avoir une idée du montant des revenus 

Niveau des retraites annuelles 

yBnnes du régime général 

1979 :13083,00F 

1980 :14 568.00 F 

1981 :16438,00F 

plus 

personnes âgées : 

Prestations versées par 

l'ARRCO 

1979:4233,00F 

1980 :4762,00F 

1981 :5355,00F 

Le 1er février 1981 

à Monsieur Ferry Marcel, président de l'UNRPA (UVF) 

50, rue Edouard-Pailleron, 75019 Paris 

Cher ami. 

Pour te donner un exemple précis et contrôlable des conditions ignobles im­

posées aux personnes âgées, je te cite notre cas. 

Je te rappelle que mon mari, amputé des deux jambes, paralysé du côté droit 

depuis huit ans et demi et ayant de ce fait perdu l'usage de ta parole, est hospitalisé 

au centre de cure d'Amilly depuis avril 1980. Bénéficiaire du remboursement des 

soins à 100%, il a été pris en charge entièrement pendant 80 jours, durée maximale. 

Mais depuis l'expiration de ce délai, en application de la loi Veil, je dois payer les 

frais d'hébergement qui se montaient jusqu'au 31/12/1980 à 133,60 francs par jour, 

la Sécurité sociale payant en plus 93,00 francs par jour (prix forfaitaire} pour mé­

dicaments, analyses, etc. . 

Or, étant tous deux retraités, nos ressources mensuelles du dernier semestre 

s'élèvent à : 

- pour mon mari : retraite Sécurité sociale 2219,00 francs plus retraite 

complémentaire 733,00 francs : 2952,00 francs. 

-pour moi : retraite Sécurité sociale 2403,00 francs plus retraite complé­

mentaire 740,00 francs : 3143,00 francs. 

-total : 6095,00 francs. 

-pour les mois de 31 jours je dois payer : 133,60 x 31 :4141,00 francs. 

Il me reste donc par mois pour vivre avec chauffage au fuel : 1953,40 francs. 

Mais le comble de l'injustice, non seulement après avoir cotisé toute une vie 

à la Caisse maladie, les personnes âgées ont à subir de telles charges, mais c'est que, 

après consultation de l'inspecteur des impôts, je dois payer un impôt sur la totalité 

de nos revenus perçus, c'est-à-dire même sur les sommes absorbées par le centre de 

cure. Ayant eu à payer 4818,00 francs d'impôts sur nos revenus en 1980, je dois 

verser 1600,00 francs pour fe premier acompte provisionnel. 

Voilà les conditions faites aux vieux travailleurs. Notre cas n'est certes pas 

isolé. Combien de personnes âgées,.pour cette raison, subissent l'humiliation de la 

demande d'aide sociale allant, dans certains cas, jusqu'à la brouille avec les enfants 

tenus par l'obligation alimentaire. 

C'est pourquoi je voudrais que chaque retraité, nous sommes tous guettés par 

la maladie, ait conscience de la situation dramatique qui fui est imposée par le gouver­

nement qui détourne si généreusement les fonds publics vers les coffres des banques 

et des privilégiés de la fortune. 

Je pense que les soins gratuits pour tous est une juste et impérative revendica­

tion, mais puisque nous ne pouvons avancer que par étape, en attendant son appli­

cation il serait primordial d'obtenir immédiatement le droit de déduire les frais 

d'hospitalisation des revenus à déclarer. 

MmeA.B. Montargis 

Nous remercions l'UNRPA ( U V F ) pour les informations qu'elle nous a transmises, 

et qui ont permis la réalisation de ce dossier. 



S Y N D I C A T N A T I O N A L 
DE L 'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE (SNES) 

UN CONGRES TOURNE 
VERS L'ACTION 

MARSEILLE 

Bienvenue oux représentants 
de l'Algérie démocratique 

et populaire 
La semaine d'amitié franco-algérienne du 23 au 30 

mars 1981 qui se déroule à Marseille et dans les Bou-
ches-du-Rhône est une manifestation d'importance 
historique. Elle aide â la connaissance réciproque de 
populations laborieuses qui uivent dans les deux plus 
grands ports de 'a Méditerranée. A son caractère 
d'amitié s'ajoute le fait combien posi;it qu'elle es; un 
acte de paix. 

En ce sens les militants marxistes-léninistes appré­
cient cet événement c o m m e une contribution éminen-
te à la lutte contre le racisme. Ils en soulignent d'au­
tant plus la portée, qu'il intervient dans la ville de 
France où ce sentiment bestial s'est manifesté, au 
cours des dernières années, par le plus grand nombre 
d'assassinats commis à rencontre decitoyensalgériens 
{dynamitage ou Consulat d'Algérie de la rue Dieudô. 
exécutions sommaires de travailleurs immigrés dans 
l'ombre d'une impunité complice, meurtres multiples 
dûs à des «gâchettes faciles»). 

Aussi le Comité régional du Parti communiste mar­
xiste-léniniste de France appelle-t-il les travailleurs 
français à réserver l'accueil le plus amical et le plus 
chaleureux aux représentants de l'Algérie démocrati­
que et populaire, de sa culture, de sa littérature, de 
ses ans retrouvés dans l'indépendance nationale. Il 
les encourage à participer très nombreux aux diffé­
rentes manifestations artistiques prévues tant à Mar­
seille qu'à Arles et Berre l'Etang. 

Aces représentants eux-mêmes, il s'adresse à l'aide 
d'une seule expression de leur langue maternelle. 
aMarah'ba bikoum' » 

Le Comité régional de Provence. Côte d'Azur, Corse 
du Parti communiste marxiste-léniniste 

C A D A S T R E DE PARIS 

Grève de la faim de non-titulaires 

Le syndicat national de 
l'enseignement secondaire 
(SNES) syndique unc partie 
du personnel du secondaire, 
l'autre partie étant syndi­
quée par le SNI PEGC. Ces 
deux syndicats sont partie 
prenante de la Fédération 
de l'Education nationale. Le 
Congrès national du S N E S 
s'est tenu à Montpellier du 
16 au 20 mars 1981. 

Certains ont voulu voir 
dans ce congrès, essentiel­
lement l'expression de la 
lutte entre le SNES. le SNI 
et la F E N ; pour notre part, 
m ê m e si des oppositions 
existent, notre propos n'est 
pas d'appuyer ou d'ampli­
fier ces divisions, de donner 
la préférence à l'un ou à 
l'autre. Ce serait plutôt de 
saluer toutes les prises de 
position, toutes les initiatives 
qui vont dans le sens de la 
lutte contre la politique 
d'austérité et de répression 
du gouvernement et toutes 
celles qui vont dans le sens 
de l'unité. U télégramme 
adressé au SNI-PLC-C, pour 
que les deux organisations 
«se concertent dans les 
meilleurs délais pour la dé­
finition des objectifs et des 
modalités d'une action com­
mune» , va dans ce sens. Et 
la présence des mineurs de 
TAdrecht qui luttent depuis 
des mois pour leur emploi 
est significative d'une cer­
taine façon de considérer 
l'unité. 

De m ê m e , la volonté de 
lutte conlre la politique des­
tructrice en matière d'en­
seignement du gouverne­
ment, le souci d'y intégrer 
jeunes et parents, étaient 
aussi présents à ce congrès, 
et c'est bien cela qui, globa­
lement, en est ressorti. 

C'est pourquoi nous 
avons demandé à Etienne 
Camy-Peyret, secrétaire gé­
néral du SNES. de nous par­
ler des nouvelles applications 
de la réforme Haby. proje­
tées pour la rentrée 81 et 
des actions que son syndicat 
envisage. Voici des extraits 
de cette interview. 

• Quelles seront les ré­
percussions de la réforme 
Haby-Beullac sur les jeunes 
et sur le personnel ensei­
gnant? 

La réforme a déjà des in­
cidences 1res graves sur les 
conditions de l'enseigne­
ment : dès l'entrée en 6c, 
1 5 % des enfants sont élimi­

nés; ceci est systématique 
pour lu période de 11 à 18 

ans. 
il faut bien voirégalement 

que. m ê m e si les jeunes res­
tent dans le système scolaire, 
rien n'est fait pour que les 
handicaps sociaux dont ils 
sont l'objet du fait de leurs 
origines familiales populaires 
puissent être compensés ; de 
ce point de vue. l'école n'est 
pas ouverte sur la vie. Une 
école ouverte sur la vie, c'est 
une école qui prend en char­
ge tous les enfants, qui s'oc­
cupe d'eux pour lutter con­
tre les difficultés qu'ils ren­
contrent et contre les retards 
scolaires. 

• A la prochaine rentrée, 
un certain nombre d'élèves 
de seconde vont être orien­
tés vers les LEP et les élèves 
de LEP es à la rue. qu'en 
pensez-v s? 

Nous nous refusons à une 
analyse simpliste qui consis­
te â dire, par exemple, il 
faut abroger la réforme Ha­
by, la réforme Bcullac;etje 
signale qu'au moment où 
nous avons discuté les ho­
raires des classes de seconde, 
soit la mise en application 
de la réforme Beullac, nous 
avons été le seul syndicat de 
la F E N à voler contre ces 
horaires, alors que d'autres 
syndicats de la K E N se sont 
abstenus. Pourquoi avons-
nous voté ainsi? Parce que 
rien ne permet, avec ces ho­
raires, de résoudre les échecs 
scolaires, de donner un en­
seignement individualisé . 
de permettre à des contenus 
nouveaux et améliorés d'être 
transmis d'une façon norma­
le. C'est là une nouvelle dé­
monstration que le sens pro­
fond de la politique gouver­
nementale est la limitation 
des flux d'entrée dans le 
second cycle. 

O n peut m e dire à ce 
propos : mais vous dites qu'il 
y a trop d'élèves dans les 
classes et vous trouvez que 
le pouvoir ne fait pas entrer 
assez d'élèves en seconde. 
En réalité, ce n'est pas con­
tradictoire, nous voudrions 
que d'avanlagc d'élèves puis­
sent entrer en seconde mais 
qu'il y ait un nombre plus 
grand de classes de seconde, 
de façon qu'il y ait moins 
d'élèvesdanschacune d'elles. 
Nous voulons montrer et ex­
pliquer à nos camarades que 
la politique scolaire ce n'est 
pas quelque chose d'isolé, ça 

s'insère dans une politique 
générale, unc politique de 
profit qui consiste à faire 
payer la crise. Pourquoi y 
a-t-il toutes ces difficultés 
au niveau des moyens, des 
maîtres pas assez, nombreux, 
d'un enseignement pas assez 
adapté à notre époque? Par­
ce qu'en m ê m e temps, la 
crise frappe de plein fouet 
sur le système scolaire qui 
n'est pas épargné, notam­
ment au niveau du redé­
ploiement, c'est-à-dire que 
tous les moyens financiers, 
tout l'argent dont nous 
pourrions disposer, nous 
n'en disposons pas. il est 
pris sur les services publics 
pour être utilisé ailleurs. 

Nous menons une action 
syndicale, qui consiste à 
donner une information na­
tionale sur la nocivité des 
choses et rassembler le plus 
grand nombre de forces 
dans la mesure où le pou­
voir qu'on a en face de soi 
refuse de nous entendre. 

Nous avons une bataille 
de l'opinion à mener, une 
bataille de l'information, 
nous vouions donner, dé­
velopper la prise de cons­
cience. L'adversaire, ce n'est 
pas du détail, n'est pas un 
tigre en papier; nous nous 
inscrivons dans le combat 
syndical, nous ne nous sub­
stituons pas aux partis poli­
tiques et notre syndicat con­
tribue à sa place, à montrer 
la nécessité d'un change­
ment démocratique. 

• Avez-vous déjà arrêté 
des actions pour la prochai­
ne rentrée? 

Nous en discutons. Il y a 
déjà des actions engagées, 
par exemple le 31 mars dans 
la région parisienne, à l'appel 
d'un grand nombre d'organi­
sations, dont le S N E S , et 
d'un certain nombre de sec­
tions du SNI-PEGC. Ce qui 
crée des difficultés dans 
l'immédiat, c'est l'échelon­
nement des vacances scolai­
res. Nous donnons la recom­
mandation de globaliser au 
maximum les luttes au plan 
départemental, académique. 
Et nous lançons un appel, 
au SNI et à la F E N pour 
qu'ils participent aussi à 
cette globalisation sur trois 
axes : les problèmes de la 
rentrée, la dévalorisation de 
notre métier, le démantèle­
ment de la fonction publi­
que. 

Après plusieurs jours de 
grève, une manifestation 
place du Palais Royal, et de­
vant le refus de négocier de 
la Direction générale des im­
pôts, plusieurs non titulaires 
du Cadastre de Paris ont 
commence une grève de la 
faim, le lundi 16 mars. 

Ils entendent protester 
contre le chômage déguisé 
que constitue leur rétrogra­
dation c o m m e «expédition­
naires», c'est-à-dire agents 
payés à la tâche; alors que 
leurs conditions antérieures 
d'«auxiliaires» n'étaient dé­
jà pas brillantes. De ce fait, 
ils perdent le peu qu'ils 
avaient déjà en matière de 
congés, traitement, primes 
et droits sociaux. 

Papon. le ministre de Gis­
card et Barre, et Rouvtllois, 
le directeur général des im­
pôts, spéculent sur la situa­
tion de l'emploi pour aggra-

I ver encore U situation déjà 

précaire des non-titulaires 
de la Fonction publique. 

Dès lundi soir, ils ont en­
voyé la police pour chasser 
le» grévistes de la faim des 
locaux syndicaux du 6 rue 
Paganini à Paris X X è m e . 
< 3461103). 

La grève a repris mardi 
matin dans le hall du cadas­
tre (les clefs des locaux syn­
dicaux ayant été confis­
quées) avec le soutien total 
de la C F D T et de la C G T et 
se poursuivra dans les jours 
à venir, malgré les intimi­
dations du pouvoir. 
(Communiqué de presse du 
Syndicat national des impôts 
C F D T daté du 17 mars) 

Divers mouvements ont 
eu lieu ces temps derniers 
concernant les employés 
non-titulaires des impôts , 
que ce soit à Versailles, An­
gers ou d'autres villes. Expé­
ditionnaires, auxiliaires... 

CHU-RENNES 

Action 
pour 

plus de postes 

Le jeudi 19 mars, le per­
sonnel du C H U de Rennes 
répondait massivement ( 500 
personnes) à l'appel de grè­
ve lancé par les syndicats 
C G T . C F D T , F O . 

En effet ta direction avait 
demandé la création de 289 
postes pour 1981, le Minis­
tère de la santé n'en a rete­
nu que 55. Alorsque 150lits 
restent vides dans le nouvel 
hôpital de la ZUPsud. faute 
de personnel. 

Parallèlement, les condi­
tions de travail du person­
nel se dégradent. Il y a de 
plus en plus d'auxiliaires. 
Certains agents travaillent 
parfois douze jours de sui­
te faute de remplaçants. Les 
congés de maternité ne sont 
pas remplacés. 

Après cette journée de 
grève, le personnel a décidé 
en assemblée générale de 
poursuivre l'action. 

A court terme, nous 
avons décidé, de sensibili­
ser la population en tenant 
un meeting intersyndical 
C G T , C F D T , F O sur la 
santé (ou 6 heures sur la 
santé) 

- de prendre 
contact avec les autres 
hôpitaux pour coordon­
ner nos luttes. 

Une militante du C H U 

dans l'administration des im­
pôts c o m m e dans les autres, 
on multiplie les emplois, les 
catégories non titulaires, 
tout en réduisant tes postes 
de titulaires ou en les faisant 
assumer par des non titulai­
res. C'est le moyen qu'ont 
trouvé ceux quînousgouver-
nent pour s'attaquer au sta­
tut des fonctionnaires, au­
trement dit. à leur sécurité 
d'emploi, leurs salaires... Un 
statut de «nantis» Intoléra­
ble au coeur si sensible de 
Barre. 

Les cinq grévistes de la 
faim continuent à ce jour 
leur action, à quoi la direc­
tion répond par des sanctions 
diverses bien entendu. Le 26 
mars, à l'occasion de la jour­
née de la Fonction publique 
organisée par la C G T , un 
mouvement de l'ensemble 
du personnel des impôLs 
viendra les soutenir, à l'ap­
pel de la C G T et de la C F D T . 

^ E U N E S . C E ST R A R V O U S Q U E-
B L A B L A , LA F R A N C E S " 
S'ADAPTERA A L'ÉTAT D U 
M O N B E N O U V E A U , V O U S <?OI 

C H E R C H E Z U N IDEAL, \A0U3 
Q U I AV/EVZ 6 0 D I R E N O N 
A LA S O C I É T É D E 
CON£OMtyATtONj V O U S 

( R E F U S E Z 
rLE L U X É ,LA 

FAC/LÎTE E T 
LE C O N F O R T 

QUAND JENWUS vcfe,a'AtHûNTE CE 

M O N FILÇ RITON E T D E C E S 

R E 3 E T O N & t>ES BEAUX O W R T i B f t 

tQ\)\ A T T E N D E N T 

iimSL'OlSivJtïïtLE 
U f e Î T E R C N V DO 
C H A T E A U E T D U 
. M A G C T Q & J ^ B U R ^ 

sPEREÇ> 

file:///A0U3


«FAIRE DU T H E A T R E POPULAIRE, 
C E N 'EST PAS GAGNE D'AVANCE» 

Entretien avec PierreMeyrand 
comédien, metteur en scène, co-directeurdu théatreen liberté 

Il • participé à la grande aventure du TNPavec les Plan-
chon, les Gatti, il a fait beaucoup de télévision. Et puis. U a 
choisi de s'installer dans un coin de la banlieue Est, à Chel­
les. loin des critiques imbus de parisianisme qui font les re­
nommées. Avec Ariette Téphany, co-fondatrice du Théâtre 
de l'Est parisien, ils ont monté Le théâtre en liberté qui,de-
puis 75, a créé Havel. Beaumarchais, Brecht, Shakespeare, 
Hugo, Corneille, Gorki, pour un public composé de ceux 
qui habituellement ne vont pas au théâtre. Le public des 
banlieues, des lycées, des CE. 

Alors que le plus souvent, (élé, journaux et cinéma se li­
vrent à une campagne d'abrutissement qui facilite Icconsen-

• Peux-tu présenter le 
Théâtre en liberté! 

O n a fait du théâtre quel­
que chose de très parisien, 
de très élitiste. Nous cher­
chions un endroit où nous 
implanter; nous aurions pu 
choisir Paris, le lieu où se 
trouvent tous les critiques 
et les spectacles, nous se­
rions beaucoup plus célè­
bres. Nous voulions créer 
un outil dans un endroit où 
H y ait du monde. Ce fut 
Clielles. Avant que la mu­
nicipalité ne change, elle 
étail tenue par l'UDR Ra-
bourdln, celui de l'OPHLM 
de la région parisienne. La 
iroupe touchait 700000 
anciens francs de subven­
tion. Puis Bordu (PCF) et 
les socialistes sont passés.' 
Le 1er acte de la municipali­
té lut de voter 25 millions 
et de maintenir le Théâtre 
en liberté. Aujourd'hui, en 

81. nous touchons 40 mil­
lions, ce qui est important 
quand on sait que la ville ne 
compte que 45 000 habitants 
et qu'il y a d'autres activités 
à subventionner c o m m e la 
bibliothèque ou le Centre 
culturel. 

Clielles fait office de ville 
dortoir. La zone industrielle 
compte 3000 emplois seule­
ment avec un important dé­
pôt SNCF, avec une cité de 
retraités S N C F . Nous vou­
lons toucher tout ce monde. 
Il nous faudrait voir à Paris 
du côté des C E . nous avons 
des difficultés/nous essayons 
d'aller du côté de Meaux et 
de Laguy. Ce n'esi pas idéal, 
nous n'avons pas de contrô­
le de la population. A Saint 
Etienne, on connaît la po­
pulation, les concentrations 

ouvrières. De m ê m e avec 
Planchon à Lyon, nous 
orientions notre travail en di­
rection de Berliel Vénis-
sieux. Ici. nous allons à Ko­
dak Sevran et à Westing-
house -Sevran, mais c'est en 
Seine Saint- Denis. 

• Les ouvriers viennent-
ils au théâtre? 

Lu proportion d'ouvriers 
au théâtre ne dépasse pas ac­
tuellement les 57''. Le meil­
leur pourcentage a été atteint 
voici quelques années : 11 % 
à Aubcrvilliers. U ne faut 
pas s'étonner de cela: les 
freins sociaux et culturels 
sont très forts. Des pièces 
comme les ennemis de Gor­
ki peuvent permettre à quel­
qu'un de la classe ouvrière 
de fonctionner devant. Et 
encore, disons que cela per­
met de discuter. Un copain, 
voisin de palier au chômage 
depuis un an, il vient de fai­
re un stage de formation à 

l'issue duquel il acte recalé. 
C'est un militant du Parti 
communiste, d'origine pro­
létarienne, il adore le théâ­
tre. Devant Les ennemis de 
Gorki, il a réagi vivement : 
« Les états cl ame de la bour­
geoisie, on en a rien à fou-
tre'»On a eu deux heures 
de discussion ensemble sur 
la pièce et sur la situation 
actuelle. Ce qui permet à la 
pièce de passer, c'est qu'elle 
n'est pas manichéenne. Les 
gens, c'est des bagarreurs, 
c'est pas des cous. Mais ils 
n'ont pas l'habitude de lire 
dans le théâtre une analyse 
de la réalité. C'est clair, le 
public n'a jamais mis les 
pieds au théâtre. Ils ont vu 
quelques pièces classiques 
quand ils étaient scolaires. 

Et puis il y a Au théâtre ce 
soir. 

Nous voulons faire un 
théâtre lisible pour tous et 
à tous les niveaux, que cha­
cun à son niveau y trouve 
plaisir el réflexion. Bien sûr. 
inévitablement il y aura des 
universitaires pour trouver 
que notre théâtre est un peu 
simple, et des prolos pour 
trouver que c'est compliqué. 
Le théâtre est en décrépitu­
de. O n a peur de créer un 
Ihéatre ici. si prés de Paris. 
Pour les gens, le talent se 
trouve à Paris, si quelqu'un 
vient chez eux en banlieue, 
c'est qu'il n'est pas assez 
doué pour rester à Paris. 
Avec Pierre Santini. nous 
avons fait une animation à 
Westinghousc. Les gens ne 
voulaient pas croire que 
c'était le Santini qui passe à 
la télé: «Il faut que ça ne 
marche plus guère à la télé 
pour lui, pour qu'il vienne 
ici.'» 

Nous montons 3 à 4 spec­
tacles par an, c'est beaucoup. 
Nous voulons faire un peu le 
travail que réalisait Planchon 
à Nanterre. ou Débauche à 
Saint Etienne. Nous enten­
dons réaliser un travail d'ani­
mation continu et non un 
travail bout par bout.épars, 
en montant un jour une piè­
ce ici, le lendemain un spec­
tacle là. J'aurais pu continuer 
une carrière à la télé, les 
gens de théâtre sont coupés 
de la réalité, coupés du pu­
blic . C'est pour cela que nous 
avons choisi de nous instal­
ler à Chelles et d'y habiter, 
afin de connaître les problè­
mes des gens à qui nous pré­
sentons nos spectacles. C'est 
pour ces gens-là que je fais 
la pièce. 

• Pourquoi une pièce de 
Gorki, maintenant? 

Cet été, j'ai relu les œu­
vres de Gorki, théâtre et ro­
mans. En lisant la pièce, de 

sus. Pierre Meyrand veut faire rire, pieurer,penser. Et quand 
on a vu son dernier spectacle Les ennemis de Gorki, on peut 
dire «mission accomplie». Pour ceux qui n'ont pas eu la 
chance de voir Les ennemis, ils pourront bientôt revoir Pier­
re Meyrand et le Ihéatre en Liberté dans un téléfilm qui 
évoque Jean Vilar, 10 ans après sa disparition. Et cela d'au­
tant mieux que Dominique, la fdle de Jean Vilar fait elle-
même partie du Théâtre en Liberté. 

En attendant. Pierre Meyrand nous a parlé avec chaleur 
et passion du théâtre. 

suite, j'ai repéré le truc com­
plet, contemporain, avec la 
lutte des classes, le «libéra­
lisme» et puis cette certitu­
de de Gorki: «Je suis sûr de 
ce que î'annonce, ces gens-là 
vaincront* Et puis ça a été 
Octobre 17 et la dictature 
du prolétariat. M ê m e si chez 
nous ça ne prendra pas la 
m ê m e forme, le propos de 
Gorki reste valable. Le deu­
xième aspect qui m'a frappé 
chez Gorki, c'est la certitu­
de et le souci de réaliser 
l'alliance du prolétariat et 
des intellectuels en vue de la 
révolution. Et puis, il y a 
toul danscette pièce :£akhar 
le patron libéral avancé, sui­
vez mon regard, qui,à la 
fin,en vient à être plus ré­
pressif que son associé le 
technocrate , Lechvine. le 
vieux militant de vieille 
culture qui lait le signe de 
croix. 

Léon C L A D E L 

ouvriers en faisant parler les 
bourgeois. Ou sent,dans la 
pièce, qu'on est à l'aube 
d'un changement de société, 
il faut que ça change. 

• Quelles sont les réac­
tions à vos spectacles? 

Nous avons monté «La 
tempête» de Shakespeare, 
sur la relation entre le pou­
voir scientifique et le pou­
voir politique. C'est très 
contemporain. De m ê m e 
<rl.es ennemis* abordent le 
changement de société. Pour 
nous le théâtre est obligatoi­
rement engagé. Anouilh et 
Dorin aussi, m ê m e si c'est 
dans un autre sens. Molière 
s'est sacrémcnl engagé avec 
Tartuffe, Shakespeare en a 
fait voir de lotîtes les cou­
leur à la mère Elisabeth. Où 
trouver un théâtre qui ne soit 
pas politique? Eluard lut un 
grand poète engagé. Nous ne 

Georges Staquet fils 
de mineur, mineur lui-mê­
me, a tenu à jouer le per­
sonnage du libéral. Il vou­
lait lui enlever son côté 
sincère et le tirer dans la 
sens de la caricature, c'est 
justement parce qu'il a un 
aspect trompeur qu'il faut 
le démasquer et en faire un 
personnage crédible. A la fin 
de la pièce, ce libéral qui 
se flattait de discuter avec 
les ouvrierss'exclame xqu'ils 
se cultivent, qu'ils devien­
nent des hommes, après on 
pourra discuter!* Gorki en 
1906 a fait une pièce sur les 

voulons pas faire un théâtre 
de slogan, mais un théâtre 
d'idées, engagé. 

Pour vous donner un 
exemple : «Les ennemis» au 
lycée de Chelles. Jusqu'à 
maintenant les prols avaient 
toujours eu du mal à lancer 
des débats chez les élèves. le 
problème du ramassage sco­
laire accroît les difficultés 
vu que les élèves doivent 
partir dès la fin des cours à 
cause du ramassage scolaire. 
Après avoir vu la pièce, les 
jeunes se sont mis à discuter 
sur la situation actuelle, le 
prof m'a dit que dans une 

classe de 30 élèves on re­
trouvait tous les clivages po­
litiques de la société françai­
se. Dès qu'une pièce aborde 
la réalité alors elle est dyna­
misante, ça provoque débat, 
réflexion. Alors que Giscard 
dit aux jeunes de notre épo­
que : «Ecrasez-vous, fumez 
tranquille*. 

Il y a trois ans. nous 
avons monté «La rie de Ga­
lilée* de Brecht, c'est aussi 
un pièce d'idées pour réveil­
ler les gens, les cerveaux en­
dormis. J'air horreur de 
l'unanimisme. Une pièce 
claire, c'est une pièce qui 
fait parler les gens. Une piè­
ce c o m m e «Les ennemis» 
écrite en 1906, «choque» 
les critiques par sa moderni­
té, ils sont coincés, gênés, 
elle est trop actuelle. 

• Quels sont les obsta­
cles à l'accès des ouvriers au 
théâtre? 

U n exemple nous 
devions faire une anima­
tion sur Brecht au lycée 
Molière. Un lycée super-
chic, un des quatre bahuts 
en France où il y ait un 
animateur de théâtre, avec 
entre autre le lycée La Fon­
taine et Jeanson de Sailly 
(pour situer un peu). Les 
lycéennes, c'était le style 
jupes plissées bleu-marine 
avec des chaussures qui sor­
taient ni de chez André ni 
de chez Bata. Le gratin! 
Les élèves ont interprété 
quelques scènes de «La vie 
de Galilée* puis elles nous 
ont parlé de façon magistra­
le de l'oeuvre de Brecht, de 
sa vie, de ses positions sur le 
théâtre, elles connaissaient 
tout ça très bien. 

L'après-midi, on va à 
Champigny ( banlieue ou­
vrière de la région parisien­
ne) dans un lycée techni­
que. Là c'est plus pareil : 
on voit des jeunes, —il y 
en avait 80 avec casque 
et blouson : «Ouais, c'est 
des conneries tout ça!*, 
«Le théâtre rien à foutre!*. 
Vous imaginez l'ambiance, 
on s'entendait plus. A la fin 
de l'heure on est parti, là je 
m e suis énervé et je leur ai 
dit : «Ce matin on a vu vos 
futurs patrons, je peux vous 
dire qu'ils connaissent bien 
Brecht et Galilée, ils savent 
ce que ça veut dire. Si ça 
vous intéresse pas. si vous 

voulez être plus cous que vos 
patrons, reztez-leï Nous on 
revient demain jouer Brceh'. 
A bon entendeur, salut ! » 

Le lendemain toul le 
monde était là, attentif. 
O n a joué. O n a m ê m e fait 
un débat, c'était formida­
ble. C'est normal qu'un 
jeune qui se fait chier à 
l'école technique n'ait pas 
a priori envie d'assister à 
un spectacle de Brecht. Pour 
amener les gens à nos 
spectacles étant données les 
conditions de travail, étant 
donnés les freins culturels, 
c'est quatre cars de C R S 
qu'il faudrait. Les gens il 
faut les attraper par le col, 
le théâtre c'est pas spon­
tané chez eux. Je m e sou­
viens de la pièce monlée par 
Gatti au T N P . «Champspu­
blic pour deux chaises élec­
triques», pendant trois se­
maines elle a fait 2500 per­
sonnes, et 100000 specta­
teurs au total. Il s'agissait 
d'une évocation du procès 
de Sacco et Vanzctti et de 
la mobilisation qu'il a sus­
citée dans 15 pays différents. 

En 68, Wilson s'est ditm 
faut la liberté la plus grande, 
les abonnements c'est trop 
contraignant, supprimons les 
abonnements. Rapidement 
le taux de fréquentation a 
dégringolé jusqu'à arriver à 
des spectacles devant 30 
personnes. Depuis le Moyen-
Age, le théâtre n'a plus ja­
mais été un art populaire. 
Faire du théâtre populaire 
ce n'est pas gagné d'avance. 
11 faut sans cesse solliciter 
les gens pour qu'ils viennent 
au spectacle, pour qu'ils dis­
cutent. Le théâtre c'est le 
bonheur de la communica­
tion, alors que cette société 
est faite pour que les gens 
ne vivent pas ensemble, ne 
communiquent pas. Heureu­
sement, chaque spectacle 
voit s'accroître le nombre 
de nos spectateurs. 

M o n rêve serait que le 
théâtre soit soutenu m ê m e 
par ceux qui n'y vont pas, 
c o m m e l'équipe de looi 
à St-Etienne. Il faudrait que 
les gens prennent en charge 
le théâtre. Un bon signe, 
l'autre jour on nous a signa 
lé que des petits malins se 
présentaient chez les gens 
dans les cités en prétextant 
une collecte pour le Théâtre 
en Liberté. 
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Le tragique voyage de Boubakar, le jeune malien qui 
fuyant la sécheresse du Sahel, par le chemin des clandestins, 
de passeur en passeur, du sable du Sahara aux neiges des 
Pyrennées. finit par échouer à Paris où il ne rencontre que 
racisme et indifférence. Réalisation : Jacques Champreux. 


